
LUNDI 18 et MARDI 19 JUILLET 1853. M* ANNÉE. 
N 8118. 

LUNDI 18 etgMARDI 1 9f JUILLET 1853 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
r*ju* n LU vifAxnaaam > 

Un an, 72 fr. 

gix »oif , 36 fr. | Trois mois, 18 fr. 
KTRANCKR t 

Uport en su, pour les pays Mas 
éshange postal. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. Mit tSM'. tVXl 

RUE HAR1AY-DC-PALAI 

au coin du quai de l'Horloge , 

a Paris. 

(I«s lettres doivtnt être t/franchlet.) 

Nom ficaire. 

J UITICK CIVILE. — Cour impériale de Douai (2* ch.) : So-

ciété industrielle; révocation du gérant; indemnilé sti -

• pulée dans l'acte social. — Tribunal civil de la Seine 

(2* ch.) : Pétition d'hérédité; succession du général De-

riot; demande en restitution de 340,000 francs. 

J USTICE CMMIXKLLE. — Cour d'assise» de la Seine-Infé-

rieure '■ Complicité d'avortement. 

TIRAGE DU JURY. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI (2* ch.). 

(Correspondance particulière de la Gaiette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Petit. 

Audience du 9 juin. 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE. REVOCATION BU GARANT. — 

INDEMNITE STIPULÉE SAKS L'ACTE SOCIAL. 

Lorsqu'une société industrielle s'est réservé le droit de révo-
quer son directeur avant le terme convenu pour l'expiration 
de tss fonctions, mais à la charge de lui continuer partie 
de son traitement fixe pour tout le temps restant à courir, 
doil-on voir là une clause générait tt absolue qui donne au 
directeur droit à l'indemnité stipulé* sans qu'on puisse ni 
doive rechercher les causes qui ont fait prononcer la révo-
cation, ou bien la société peut elle se refuser à payer l'in-
demnité en prétendant que cette révocation a été provoquée 
et rendus nécessaire par la conduite riprèhensible de son 
directeur? 

La Cour de Douai vient de décider, dans l'espèce sui-

vante, cette question qui intéresse un grand nombre d'in-
dustries : 

En 1836, une société se forma pour l'exploitation des 

jorges et hauts-fourneaux de Denain. Ses premières an-

nées furent malheureuses : avant l'expiration de la troi-

sième, l'inventaire présentait une perte réelle de plus de 

380,000 fr. On résolut de confier la partie industrielle et 

la fabrication à une direction spéciale; ce fut M. Adcok 

qui fut choisi et nommé directeur, ses engagements furent 

réglés par un traité du 10 septembre 1839. M. Adcok 

avait les pouvoirs les plus étendus dans son administra-

tion, notamment d'engager et congédier tels ou tels ou-

vriers et contre-maîtres, faire tous changements de ma-

chines, outils, fourneaux, mode de fabrication, etc. Il lui 

était accordé, à son choix, ou un traitement annuel de 

9,000 fr. ou un prélèvement de sept ^t demi pour cent 

sur les bénéfices nets de l'établissement. 
La situation do I 

rection de M 

déjà réalisés dans le cours des trois ans pour lesquels on 

avait traité avec lui. Aussi un nouveau traité fut-il souscrit 

en 1842 dans les mêmes termes et conditions que le pré-

cédent, sauf cette différence que le traitement annuel fut 

élevé à 10,000 fr. et que le directeur eût, en plus, le droit 

au prélèvement des sept et demi pour cent des bénéfices. 

La durée de ses fonctions était stipulée pour sept ans. 

Depuis lors, la prospérité des forges et hauts-fourneaux 

suivit une marche constamment progressive et ascendante 

dans la fabrication et les bénéfices. Les témoignages les 

plus flatteurs furent donnés à la qualité de ses produits, 

en môme temps que les inventaires annuels se chiffraient 

par des balances toujours croissantes. 

Le 1" septembre 7 849 était le terme assigné par la con-

vention de 1842 aux fonctions de M. Adcok. Dans l'inter-

valle, la société s'était reconstituée sur de nouvelles bases 

et avec de nouveaux intéressés : elle était devenue la so-

ciété anonyme des hauts-fourneaux des forges de Denain 

et d'Anzin. Son conseil d'administration continua pour sept 

ans encore à M. Adcok la direction de la partie industrielle 

des deux établissements. Il fut convenu qu'il recevrait un 

traitement fixe de 15,000 fr. et qu'il aurait une part dans 

les bénéfices de la société de 10 pour 100 sur les premiers 

200,000 fr., et de sept et demi sur le surplus. Ce traité, 

lait à la date du 20 octobre, contient spécialement les 
clauses suivantes : 

société se métamorphosa sous la di-
Adcok : des bénéfices i...(^rt«.«to ..„.,;,»in. am 

Art. 5. Quoique la durée du présent traité soit fixée à 
sept années, néanmoins le conseil d'administration reste maître, 
coutormément à l'article 2a des statuts, de révoquer le direc-
teur industriel. Daus le cas seulement où le conseil userait de 
cette faculté, M. Adcok recevrait une indemnité équivalente au 
tiers du traitement fixe, soit 3,000 fr., pour chaque année qui 

« * courir jusqu'à l'expiration de son traité. 
Art. 6. M. Adcok exercera les fonctions de directeur et in-

génieur des établissements, conformément au règlement dé-
tomme par le conseil d'administration et recevra de lui tous 

' ! voirs nécessaires pour la direction libre et sans entra-
v - établissements. 

M . Adcok continua sa gestion comme par le passé et 

sang aucun désaccord avec le conseil d'administration jus-

qu au commencement de l'année 1851. Mais, à cette épo-

que, le conseil prétendit, entr'autres choses, soumettre le 

directeur à l'exécution d'un règlement qui aurait eu la date 
du * octobre 1849. Dans les conditions de ce règlement, 
ce n était plus le directeur de la partie industrielle qui 

choisissait les employés et ouvriers de la fabrication ; ce 
n
 «tait plug l

u
i q

U
i tjxait leur salaire et réglait le mode de 

leur rétribution ; le conseil d'administration se réservait 

ue déterminer toutes ces choses sur les propositions du 

directeur. Le conseil d'administration prétendit encore 

assujétir M. Adcok à lui fournir des détails sur la fabrica-

tion et l
ei

 prix de revient. Le directeur refusait d'admettre 
10

 règlement comme entravant la libre direction qu'il s'é-

tait réservée ; il refusait également de faire connaître ses 

Procédés de fabrication comme lui étant personnels. Une 

correspondance très active s'engagea et dura tout le mois 

°e mars entre le conseil d'administration et le directeur. 

^° 24 de ce mois, le conseil avait fait placarder dans l'usi-
ne

 un ordre du jour par lequel il disait avoir coustaté les 

fus grrves erreurs et le plus grand désordre dans la 

comptabilité de la fabrication ; en conséquence, il chargeait 

oes employés spéciaux et entièrement indépendants de la 

aoricatiou de constater les mouvements do matières et 
ûb

jels fabriqués. 

. Enfin, à la suite de ces faits, par délibération du 1" avril, 
46 con

»eil d'administration prononça la révocation de M. 

Adcok à partir du lendemain. Avis en fut donné immédia-

tement à M. Adcok, qui déclara cesser ses fonctions, con-

formément à la décision du conseil et à l'art.j 5]de son 

traité, mais en se réservant de réclamer l'indemnité an-

nuelle de 5,000 stipulée par cet article. 

La société se refusa au paiement de la première annuité; 

M. Adcok la fit assigner, par exploit du 26 mai 1852, de-

vant le Tribunal de commerce de Valenciennes pour la fai-

re condamner à lui payer ces 5,000 fr. et une somme de 

148 fr. 80 c. qui lui était due pour solde de compte avec 

intérêts judiciaires et dépens. 

Pour repousser cette demande, on répondit, au nom de 

la société, que l'art. 5 du traité de 1849 était fait pour le 

cas d'une révocation purement facultative et procédant de 

la seule volonté du conseil d'administration; mais qu'il 

n'était pas applicable au cas où la révocation avait été ren-

due nécessaire par les faits et la faute du directeur; qu'il 

était impossible d'admettre que les parties eussent entendu 

que le directeur serait indemnisé quand il aurait provoqué 

sa révocation par la violation de ses engagements et l'ou-

bli de ses devoirs. On soutint que la gestion de M. Ad-

cok avait été plus heureuse que sage; que les bénéfices 

considérables faits sous sa direction étaient dus à la faveur 

des circonstances et non à son habileté ; que ces bénéfices 

auraient été plus grands sans les prodigalités et le gaspil-

lage que son administration laissait régner; qu'aussi la 

société avait dû arrêter ce désordre pour rentrer dans la 

voie delà surveillance et des économies, quand l'abaisse-

ment des prix de vente rendait indispensable la réduction 

du prix de revient ; que c'était pour atteindre ce but et 

éviter une ruine prochaine que le conseil d'administration 

avait voulu assujétir M. Adcok à l'observance de ses rè-

glements et l'obliger à lui soumettre les détails de ses frais 

de fabrication, dont la connaissance était indispensable 

pour savoir à quelles conditions pouvaient être entreprises 

les commandes proposées ; que M. Adcok, en refusant de 

se conformer au règlement de 1849 et en déniant au con-

seil le droit d'apprécier par lui-même les prix de la fabri-

cation, avait manqué aux engagements formels écrits dans 

l'art. 6 du traité du 20 octobre et à ses devoirs de direc-

teur; qu'il avait, de cette façon, placé le conseil d'admi-

nistration dans la nécessité de le révoquer. Que, dès lors, 

M. Adcok n'avait pas droit à l'indemnité annuellede 5,000 
francs qu'il réclamait. 

A l'appui de ces moyens, le conseil d'administration 

produisait un tableau, dont il offraii la vérification sur les 

livres de la société, et duquel il résultait que les salaires 

qui, sous la direction de M. Adcok, entraient dans les 

frais de production de 1,000 kilog. de fers et tôles, sa-

voir: en 1849 pour 74 fr., et en 1850 pour 71 fr., avaient 

été réduits après la sortie de M. Adcok, pour l'exercice 

de 1851-1852, à46 fr.; que demême les salaires aux hauts-

que ces réductions, pour les salaires seulement, avaient 

produit à la société, sur le seul exercice de 1851-1852, 

une économie de 361,964 fr. M c.
;
 et que, si la révoca-

tion de M. Adcok eût eu lieu deux ans plus tôt, la société 

eût dépensé en moins, pour les salaires seulement, une 

somme de 553,329 fr. 20 c. 

Un autre tableau comparatif était encore produit, pour 

ce qui concernait la consommation d'outils, huile, grais-

se, etc. 

Il en résultait que cette consommation, qui était sous 

M. Adcok, savoir : en 1849 de 14 fr. par 1,000 kilog. de 

produits, et en 1850 de 11 fr., avait été réduite, après la 

révocation de M. Adcok, à 6 fr. par même quantité, ce 

qui avait encore amené, pour l'exercice 1851-1852 seule^ 

ment, une économie de 92,520 fr. 7 c; et que, si le ren-

voi de M. Adcok eût été effectué deux ans plus tôt, la so-

ciété eût dépensé en moins, sur ces objets de consomma-

tion seulement, 114,363 fr. 32 c. 

Les bases de ce système de défense furent admises par 

le Tribunal; il rendit jugement, à l'audience du 21 dé-

cembre, par lequel, donnant acte de l'offre .faite par la so-

ciété de payer les 148 fr. 80 c, il déclara M. Adcok non 

recevable dans le surplus de sa demande, l'en débouta et 

le condamna aux dépens. 

M. Adcok a interjeté appel de ce jugement, et la Cour, 

après avoir entendu M" Dumont et Jules Leroy, avocats, 

a rendu un arrêt dont les motifs retracent exactement les 

argumentations invoquées de part et d'autre. Voici le texte 

de cet arrêt : 

« Attendu qu'en remettant pour la troisième fois à Adcok 
la direction industrielle des hauts-fpurneaux et forges de De-
nain, le conseil d'administration ne pouvait pas renoncer au 
droit de révocation que l'article 54 des statuts, qui régissait 
les établissements nouvellement convertis en société anonyme, 

l'obligeait à se réserver sur tous ses employés indistincte-
ment; 

«Que, dans l'acte du 20 octobre 1849, Adcok ne s est sou-
mis à une éventualité aussi périlleuse pour lui qu'à la condi-
tion, formellement acceptée par les autres parties contractan-
tes, que, dans le cas où celles-ci feraient usage contre lui de 
cette faculté, il recevrait une indemnité équivalente au tiers 
du traitement fixe, soit 5,000 fr., par chaque année qui reste-

rait à courir jusqu'à l'expiration de ce traité; 
« Que cette clause est générale et absolue daus sa lettre 

comme dans son esprit ; 
« Que ne posant ni limitation ni restriction au droit éven-

tuel établi en faveur de l'appelant, elle doit recevoir son exé-
eution, alors mémo qu'Adcok aurait perdu à tort ou à raisan, 
mais sans dol ni fraude de sa part, la confiance des adminis-

trateurs; 
« Qu'Adcok, en s'exposant à la privation arbitraire de son 

emploi, voulait tout à la fois diminuer, par la stipulation d'u-
ne indemnilé, les risques de l'avenir, et s'assurer à tout évé-
nement, la réparation du dommage qui pourrait être fait à ses 
intérêts et à sa réputation, quelque fût le motif ou le prétexte 

de sa disgrâce ; 
« Que les administrateurs, de leur côté, se prêtaient d au-

tant plus volontiers à prendre à cet égard les engagements les 
plus étendus qu'ils avaient apprécié la capacité spéciale, les 

babitudes pratiques et le caractère d'Adcok, qui, dans deux 
gestions antérieures et successives, avait relevé .'usine cl avait 
porto sa prospérité à un ass z haut degré pour lui valoir les 
éloges des intéressés ; 

» Qu'il est constant au procès que l'appelant n'a, dans au-
cune circonstance, rien l'ait qui pût déceler le désir et l'inten-
tion d'amener l'événement prévu par la convention, et, par 
suite, la réalisation de la clause pénale ; 

« Qu'il n'y a eu de débat véritabléiiieut sérieux entre lui et 
la Compagnie que sur le sens et la portée de l'article 6 du trai-

té qui portait « que M. Adcok exercerait les fonctions de di-
recteur et d'ingénieur des établissements, conformément 
aux règlements déterminés par le conseil d'administration, et 
recevrait de lui tous les pouvoirs nécessaires pour la direction 
libre et sans entraves de cedit établissement » ; 

^ « Qu'ainsi Adcok qui, dès le 30 septembre 1849, repoussait 
l'offre de la direction, parce que ses attributions étaient en-
tourées de restrictions de nature à entraîner, suivant ses 
idées, la ruine do la société, refusait de reconnaître comme 
obligatoire vis-à-vis de lui un règlement du 3 octobre 1849, 
dont certaines dispositions lui paraissaient entraver l'action 
qui lui était dévolue ; 

« Que le conseil d'administration, au contraire, n'a cessé 
de vouloir réduire le directeur à l'obéissance; 

« Qu'il y avait dans ce débat non une simple question de 
subordination et de discipline, mais une question d'interpré-
tation de contrat qui ne pouvait être tranchée par l'une des 
parties qu'au préjudice de l'autre ; 

« Qu'au lieu de la faire résoudre par les voies régulières et 
légales, les administrateurs ont, le 24 mars 1851, affiché dans 
les établissements un ordre du jour qui dévoilait cet état de 
lutte et affaiblissait de toute façon l'autorité et l'influence du 
directeur; 

« Que les procédés fâcheux ne sont donc pas venus de ce 
dernier, qui avait, dès le premier jour, annoncé la volonté de 
ne pas se plier au joug du règlement, non par malice ou par 
mauvais vouloir, mais dans l'intérêt social; 

« Qu'il est impossible de lui ravir l'indemnité attachée au 
fait de sa révocation parce qu'il se serait abstenu de se présen-
ter devant le conseil d'administration, qui l'avait convoqué à 
une séance, au mois de mars 1851, pour vaincre sa résistance 
sur ce point; 

« Que sa présence était au moins inuti le dans cette occasion, 
puisqu'il n'aurait pu que reproduire les motifs bien connus de 
son dissentiment opiniâtre avec l'administration ; 

« Que la prudence lui commandait même d'éviter une dis-
cussion qui menaçait d'être passionnée; 

« Que les autres griefs articulés contre Adcok manquent de 
fondement et ne sont pas de nature, en tous cas, à motiver la 
perte de sa position sans indemnité; 

« Que, d'une part, les fails d'incurie et de gaspillage que 
lui reprochent les intimés sont loin d'être établis ; 

« Que, d'autre part, et quand bien même il se serait trom-
pé en refusant, dans la crainte de révéler les secrets de sa fa-
brication, de détailler au conseil la quantité proportionnelle 
de chaque matière qui entre dans la composition d'un produit, 
cet acte isolé ne suffisait pas pour légitimer son expulsion et le 
priver du bénéfice de son traité; 

« Qu'il résulte, au surplus, des documents de la cause, que 
l'appelant a rempli ses fonctions avec une entière probité et 
un dévoùment absolu à ses devoirs, tels qu'il les avait toujours 
compris et pratiqués à Denain depuis 1839; 

" Attendu, en outre, que les premiers juges, en donnant 
acte de la reconnaissance d'une dette de 148 fr. 80 c, ont omis 
d'en ordonner la réalisation; 

« La Cour, émendant le jugement dont est appel, et sans 
s'arrêter aux conclusions des intimés, dont elle les déboule, 
les condamne, par toutes les voies de droit, à payer à l'appe-
lant : !• 5,000 fr. par année à compter du jour de la révocation 
d'Adcok jusqu'au 1" septembre 1856; 2* 148 fr. 80 c. pour 
intérêts de ces deux sommes tara ^uo «~ - : . „„„„ 

« Les condamne en outre aux dépens des deux instances. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2* ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 2$ juin. 

PÉTITION D'HÉRÉDITÉ. — SUCCESSION DU GÉNÉRAL DERIOT. 

— DEMANDE EN RESTITUTION DE 340,000 FRANCS. 

M* Boudin de Vesvres, avocat des héritiers de la veuve 

du maréchal Deriot, expose ainsi leur demande. 

Le 18 messidor an H (30 juin 1794), la demoiselle Adélaïde 
Humblot s'est mariée à Albert-François Deriot (alors maréchal-
des-logis de gendarmerie), sous le régime de la communauté 
légale conformément à la coutume de Paris, et les deux époux 
se sont fait réciproquement donation de leurs biens, demi en 

toute propriété et demi en usufruit. 
Albert-François Deriot, après avoir fait les campagnes d'Ita-

lie, d'Egypte, d'Allemagne et d'Espagne, était devenu général 
et baron de l'empire. 

Depuis longues années, le général vivait séparé de sa femme 
et se bornait à lui servir une pension. Entraîné par ses vifs 
sentiments d'affection pour sa famille et surtout pour ses deux 
sœurs, il avait pris soin de dissimuler la plus grande partie 
de sa fortune, dont les éléments n'étaient connus que très im-
parfaitement et par un petit nombre de personnes. Il redoutait 
de voir sa femme, si elle lui survivait, recueillir la plus belle 
part de cette fortune à laquelle, aux termes de son contrat de 
mariage, elle aurait eu droit pour demi en toute propriété, et 
pour l'autre demi en usufruit, sans être tenue de douner cau-
tion. 

Le 21 février 1821, M— Deriot décéda à Paris, sans enfants, 
laissant pour seuls héritiers dans la ligne paternelle, la dame 
veuve Michaux, et dans la ligne maternelle les sieur et demoi-
selle Balloyer, ses cousin et cousine germains. 

Le général Deriot resta plus de deux mois sans faire procé-

der à la levée des scellés, à ses deux domiciles personnels, 
rue des Fossés-Monsieur-le-Prince, à Paris, et à Marly-le Roi, 
où il avait une maison de campagne. 

Près de trois mois après le décès, il n'avait pas encore été 
fait d'iuventaire. 

Le général, avant même de remplir ces formalités, avait 
cherché à égarer la justice en demandant la nomination d'un 
notaire chargé de représenter les héritiers absents, et dans la 
requête qu'il avait présentée au Tribunal, il avait déclaré 
a qu'il ne connaissait pas d'héritiers de sa femme au degré 
successible, ce qui lui donnait droit exclusif à cette succes-
sion, » conformément à l'article 707 du Code civil. 

L'inventaire qui fut dressé plus tard fixait l'actit de la for-
lune du général Deriot à 51,093 fr., et le passif à 60,000 t'r. 

Ne s'arrélaut pas dans la voie où il s'était laissé entraîner, 
le général en profitant du silence des héritiers sur la non exis-
tence desquels il avait égaré la justice, se fit envoyer en 
possession conformément à l'article 767 du Code Napoléon, 
et afin d'enlever autant que possible aux héritiers de la dame 
Adélaïde Humblot, la possibilité de revenir sur l'inventaire 
de 1821, il fit au greffe la déclaration, qu'eu sa qualité de seul 
et unique héritier de sa femme, il renonçait à la communauté. 

Deux années s'étaient à peine écoulées, que le général Deriot, 
sexagénaire, couvert de vingt-trois blessures et toujours inala 
dif, épousait Denise Carlin, âgée de vingt-et-un ans, sa femme 
de chambre et nièce d'une cuisinière à son service depuis lon-
gues années. 

Dans son contrat de mariage, le général, oubliant les décla-
rations consignées dans Pinveulaire de 1821, déclara posséder 
deux immeubles, l'un à Lons-le-Saulnier et l'autre à Marly-
le-ltoi, une somme de 260,000 fr. ou deniers comptants et un 
mobilier d'une valeur de 40,000 fr. 

Le général mourut le 31 janvier 1836, et l'inventaire dresa 
après son décès constata une fortune de 341,607 fr. 45 cent 

c'est-à-dire une fortune dont la valeur était égale à celle qu'il 
avait déclarée lui-même dans le contrat de mariage du 12 mai 
1823. 6 

Cette fortune fut recueillie par Albert-IIéliopold Deriot, fils 
et unique héritier du général, né le 14 avril 1832, après dix 
ans de mariage, et elle fut administrée d'abord par Denise 
Carlin, baronne Deriot, tutrice de son fils mineur, jusqu'en 
avril 1852, époque où M"' Deriot convola en secondes noces 
avec M. Dambert. Depuis cette époque les époux Dambert ont 
continué à gérer et administrer cette fortune, bien que M— 
Dambert n'ait point convoqué de conseil de famille pour se 
faire conserver la tutelle. 

La dissimulation de l'existence des héritiers au degré suc-
cessible de la demoiselle Humblot, première femme du gé-
néral, allait donc complètement réussir, lorsque tout-à-coup le 
hasard vient révéler à ceux-ci la mort de leur parente, celle du 
général, et l'existence de cette fortune à laquelle ils avaient 
droit de prendre part. 

Ils se sont alors adressés aux Tribunaux, et par jugement du 
M février 1852, aujourd'hui passé en force de chose jugée, ils 
ont été déclarés seuls et uniques héritiers d'Adélaïde Humblot, 
savoir : dans la ligne maternelle, les sieur et demoiselle Bal-
loyer, ses cousin et cousine germains, et dans la ligne pater-
nelle, la veuve Michaux. 

Ce jugement ordonnait en outre que Denise Carlin, baronne 
Deriot, ès-noms, « rendrait et restituerait aux sieur et demoi-
selle Balloyer et à la veuve Michaux, les parts et portions 
auxquels ils avaient droit tant daus la succession d'Adé.aïde 
Humblot, première femme Deriot, que dans sa communauté de 
biens. » 

Enfin le jugement ordonnait qu'il serait pr cédé à à la liqui-
dation desdites communauté et succession pardevant M' Mon-
not-Leroy, notaire à Paris. 

M« Boudin de Vesvres, après avoir cherché à établir la dis-
simulation qu'il reproche au général Deriot, et le préjudice 
causé à ses clients par la privation d'une fortune dans laquelle 
ils avaient droit de revendiquer leurpart, termine en demandant 
que les sieur et demoiselle Balloyer soient autorisés à prouver 
tant par titres que par témoins qu'en 1821 la fortune du géné-
ral Deriot s'élevait à 360,000 francs. Il conclut à ce que le fils 
du général et les époux Dambert soient condamnés à rembour-
ser auxdits sieur ei demoiselle Balloyer : 1» la demie de cette 
somme comme représentant les droits d'Adélaïde Humblot 
dans la communauté ayant existé entre ladite dame et le géné-
ral ; 2" et l'autre demie, en vertu de l'art. 1477 du Code Na-
poléon qui prive de ses droits dans la communauté l'époux 
qui n'a pas fait un inventaire exact; enfin, les intérêts de cette 
somme depuis le 21 février, date du décès de la dame Adélaïde 
Humblot. 

M' Leroux, avocat du fils du général Deriot, répond en 

ces termes à la demande des héritiers Balloyer : 

Le nom d'Albert-François Deriot, fils de pauvres cultiva-
teurs des montagnes du Jura, parti volontaire, passant par 
tous les grades jusqu'à celui de général de division, nommé 
commandeur de la Légion-d'Honneur et fait baron de l'Empi-
re, est un de ceux qui ont le noble privilège d'éveiller au plus 
haut degré la sympathie. 

En messidor an II, Deriot, qui faisait alors partie de la 

conseulera'S Sg&gSsL é
P

ousa
 Adélaïde Humblot, fille de 

Adélaïde Humblot apportait en dot 3,200 livres tournois, 
provenant en grande partie d'un don que lui avait fait le 
conseiller Perrot. De son côté, Deriot apportait 2,400 livres. Ils 
se firent donation réciproque de tous leurs biens en usufruit 
sous charge de caution. 

Quinze jours après, Deriot était appelé à l'armée de Sambre-
et Meuse, et depuis c'est à peine s'il revit sa femme. 

Permettez-moi d'abord de vous dire en quelques mots la 
vie de cet homme qu'on n'a pas craint d'accuser ici d'avoir 
cherché à dissimuler une partie de sa fortune au préjudice 
d'héritiers qui lui étaient inconnus et d'avoir menti à la jus-
tice, lui dont la loyauté avait su lui concilier l'estime et l'a-
mitié de l'Empereur. 

Après avoir fait successivement partie des armées de la Mo-
selle, du Nord et de l'Ouest, il fut mêlé aux grandes expédi-
tions du Consulat et de l'Empire. 

11 fit, en qualité de commandant du corps des guides, posta 
dans lequel il succédait au général Bessières, l'expédition d'E-
gypte, où il se distingua au siège de Saint-Jean-d'Acre, à la 
bataille d'Aboukir et à celle plus mémorable d'Héliopolis. A 
cette dernière bataille, à la tête de la cavalerie des guides, il 
reçut dix-sept blessures. 

Devenu plus tard colonel et nommé commandeur de la Lé-
gion-d'Honneur, il fit la campagne de Dalmatie et la deuxiè-
me campagne d'Italie, puis celle d'Espagne en qualité de chef 
d'état-major de la garde impériale. L'Empereur, dont il avait 
sauvé la vie en Egypte, l'avait depuis lors attaché à sa garde 
et lui avait confié le commandement et l'instruction des dé-
pôts de ce corps célèbre. 

Lors du mouvement séditieux du 23 octobre 1812, organisé 
par Mallet, le général Deriot, qui commandait alors la garde 
impériale, sut prendre les mesures les plus énergiques et dé-
ploya la plus grande fermeté. 

Il fit partie comme premier juge du Conseil de guerre qui 
jugea les conspirateurs. L'empereur lui témoigna sa satisfac-
tion au sujet de sa noble conduite et le nomma général de di-. 
vision le 24 décembre 1812. 

Après la chute de l'Empire, il vécut à l'écart, refusant son 
concours au gouvernement de la Restauration, qui n'avait pas 
ses sympathies, lorsque le 21 février 1821, sa femme, Adé-
aïde Humblot, vint à mourir. 

Il n'était né aucun enfant de ce mariage. 
Le jour même du décès, les scellés furent apposés dans l'ap-

partement delà défunte. Le 28 avril, même année, les scellés 
furent levés et l'inventaire fut dressé par M* Gillet, notaire, en 
présence de M" Crosnier, sou collègue, représentant les héri-
tiers absents. 

Déclaration y fut faite que le général Deriot ignorait si sa 
femme laissait des parents au degré successible, et le 9 août 
1821, le général fut envoyé par jugement en possession de la 
succession de sa femme. 

D'après l'inventaire, la fortune commune était complètement 
nulle et le passif était plus considérable que l'actif de 46,000 
francs. 

JC général Deriot demeura quelque temps à Paris depuis le 
décès d'Adélaïde Humblot, puis il se retira à Glairvaux (Jura), 
son pays. 

En mai 1823, il se remaria avec M"' Denise Carlin, issue de 
parents nés dans le Jura. 

Dans son contrat de mariage, qui stipulait le régime delà 
séparation de bieus, le général déclara apporter une maison à 
Marly-le-Hoi, une autre maison à Lons-le-Saulnier, 260,000 
fr. en deniers comptants, et un mobilier déclaré d'une valeur 
do 40,000 fr. 

M 11 ' Carlin apportait en dot 5,000 fr., elle général lui fai-
sait donation de 50,000 fr. a prendre sur sa suecession. 

En 1832 naquit de ce mariage Héliopole Dériot, le défendeur 
au procès uciuel. 

Le 30 janvier 1836 le général mourut à Cluirvaux, laissant 
son fils mineur pour seul héritier, et le 8 février 1836 ï'in-

J ventaire fut dressé par M* Richerateau. 



686 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 18—19 JUILLET 1853 

Suivant cet inventaire, les biens laissés par le général se 

composaient de la maison de Marly lo-Roi, de celle deLons-

îe Saidnier, d'un mobilier de 12 430 IV. et de 230,000 fr. en 

"IT"première tnnrme éa générât fier iot était morte en 18-21. 

Jusqu'en 184'J ses héritière gardèrent le silence; ce n'est qu a 

celtee-oque qu'un M. Grapin. hériiior d'Adélaïde Humblot, 

forma contre M™' la baronne Deriot comme tutrice de son fais, 

al .rs mineur, une demande en pétition d'hérédité. 

Un jnfÇ «8* du Tribunal de La Seine ordonna la liquida-

tion devant M* Monnot Leroy. Alors d'autres héritiers inter-

vinrent : M™ veuve Michaux, les lî.iretey, puis les Pitoiset. 

^Eiifin la 20 lévrier 1851 , la veille du jour où l'expiration 

des' trente ans allait entraîner la prescription de leurs droits, 

les héritiers Balloyer se prétendant seuls héritiers dans la li-

dissimulai 

enc maternelle, accep èrent la succession d'Adelaide-Huinblot 

son'-; bénéfice d'inventaire, el tirent reconnaître leur qualité par 

le Tribunal, à l'exclusion des héritiers Grapin, Bureley et Pi-

t0
 Par suite ils firent procéder devant le notaire commis, à la 

liu nidation de la communauté, et prétendirent que l'inventaire 

de 18 -1 fait après le décès de la première femme, était simu-

lé ne contenait pas les véritables valeurs de la communauté, 

d'en conséquence, ils demandèrent à ce que la liquidation tut 

fiile fur d'autres bases que celles prises dans l'inventaire de 

^ yo]
 e

 réclamèrent au jeune baron Deriot, devenu majeur, 

la somme de 340,000 fr. avec intérêts. 
Ici M' Leroux insiste sur ce qu'il y a d invraisemblance a ce 

due le j&L déjà vieux, criblé de blessures et accablé d'in-

fi, • 'nue" qui lui présentaient la mort comme prochaine, ait pu 

imaginer lui, que tous estimaient comme un homme d hon-

neur uu'acte de dissimulation el de fraude préparé de longue 

main et se soit souillé gratuitement d'une action coupable. 

U fait remarquer que, sans enfants et donataire en usufruit de 

[es biens de sa femme, il n'avait aucun intérêt à cette 

ion ; que, malade et infirme, il ne pouvait espérer 

survivre à sa femme, et qu'en conséquence il n'avait eu aucun 

motif' pour fausser l'inventaire, et que d'ailleurs le général ne 

emmafeaît nullement les affaires, et n'était entouré que 

d'hommes lionorublss, M" Gilet et Crosmer, notaires, et M. 
Jjnsse, avoué. , 

11 soutient que les héritiers Balloyer auraient a démontrer 

l'existence des valeurs en 1821 ; que là est tout le procès, mais 

que telle démonstration n'est pas faite ét ne peut plus être 

faite après un silence de trente ails. _ . 
(lu'oii ne peut rechercher aujourd'hui comment, posterieu-

iesmAM décès de sa première fémirië, Te général à pu acque-

rir I» 'brume qu'il a déclarée plus tard, lors de son second 

mariage sô'ïl par des dons d'anciens camarades d'armes, s. il 

i
âtï§

 m cul. lions ou des affaires de Loui se, dans lesquel-

les & g neral avait la réputation de n'avoir pas la maru mou.» 

heureuse que MIT les champs de bataille. 
Bien des fortunes, et des plus considérables, se sont ainsi 

l'aiiû* a cette époque, ot l'emprunt d'Espagne, auquel, en 1821, 

,'•„„.. des plus grandes fortunes de France a dû son origine, a 

contribuer aussi à celle du général Deriot, qui avait tait la 

L ,.i-rr- dan* ce pays et qui. par la loyauté de son caractère 

„ v était laii de nombreux amis. . , . 
S-'iiiiii ajoute l'avocat, le généra! ne pouvait pas avoir oe for 

■ ,'. up. Son traiteoieiil n'était pas même suffoan 

„'„ ^llisfsiïe aux dépenses que l'empereur exigeait de ceux 

„ , 'en .urinent, et ia preuve même de ces laits se trouve 

cuisisnée dans des lettres no ubreuses et des pétitions où le 

.je,, rai renouvelle fréquemment ses plaintes a cet égard 

D'un autre côté, il a plus tard, lors de son second mariage, 

'PKB"U sa position de fortune, un peu par amour-propre, un 

- ."aussi i>our racheter aux yeux de la jeune tille les nmrftii-
loln d'avoir en 1823 ia fortune qu il tes du vieillard, et il etaii loin 

a déclarée à celte époque. Aussi, le mobilier flWj dans e 

éui«itrit de mariage, avau cic déclare d'une valeur de 40,00- 1 fr , 

ne s'èst-ii plus trouve représenté dans l'inventaire, aptes le 

décès du général, que par un chiffre de 12,400 tr. 

L'avocat termine en demandant le rejet pur et simple des 

prétentions des héritiers Balloyer. 

i
 e

 Tnbuna! a rendu un jugement qui autorise les héri-

tiersBallover à faire la preuve des faits articulés par eux, 

Pttetidat.t à établir qu'eu 1821 le général Dertot possé-

dait outre ses pensions et traitements s'élevant a 50,000 
" ' . :.„i ,iy flgn nnn r» 

JUSTICE CRIMINELLE 

défense et qui lui a fourni des témoins plaeés dans sa dépen-

dance. Ainsi, aprè» l'arrêt, lorsque les deux condamnées ac-

ceptaient leur sort, il a fait tousses efforts pour qu'elles se 

pourvussent en cassation C'était, en effet, le moyen de pro-

longer le besoin qu'elles avaient de ses secours, et par la mê-
me d'écarter les révélations qu'elles aurtrrerrt pu êire portées à 

faire» la justice pour mériter quelque allégement à leur pei-

ne. Et pour montrer aux deux condamnées tout ce qu'il pou 

vnit faire pour elles, non seulement en pourvoyant a leur dé-

fense devant la Cour de ca.-sai ion, mais encore eu leur mé-

nageant, pour le cas d'un nouveau débat devant une autre 

Cour d'assises, des chances d'impunité, Edouard Travers, aidé 

de son frère Alphonse, a voulu, par intimidation ou par pro-

messes, obtenir la rétractation d'une fille Anaïs Ilenneveu, 

dont le témoignage a contribué puissamment a Cntrainer la 

conviction du jury, et dont il connaissait mieux que personne 

la véracité. 
Ainsi, dans le même temps, Edouard Travers entrait„en re-

lations avec la mère de Rose Drouel, et, par un 8Cte tout con-

traire à sa conduite antérieure, il consentait à ce qu'on reln ût 

de l'hospice les deux enfants qu'il y avait déposés eu 1848 et 

1849. Nouvelle preuve qu'à ce moment, tremblant devant les 

révélations de sa concubine, il n'osait plus refuser ce qu'il 

avait interdit jusque la! Nouvelle preuve que c'était contre ses 

sentiments et contre ceux de sa famille que Rose Drouet s'était 

laissé arracher ses enfants! Tous, ces ..faits signalaient cïaire-

ment le complice des crimes de 1851 et 1852, lorsque, le 6 

juin dernier, la femme Taupin fit des révélations qui vinrent 

confirmer toutes les prévisions de la justice. Eile raconta les 

détails des deux crimes pour lesquels elle a été condamnée. 

C'est au nom de la demoiselle. Virginie Ledoc, herboriste, qui 

est depuis plus de vingt ans en relations avec la famille Tra-

vers, que Rose Drouet s'est présentée chez elle Elle ajouta 

qu'elle lui avait dit ne s'être déterminée à faire mourir son 

fruit que parce que son maître, des œuvres duquel elle était 

enceinte, ne voulait plus avoir d'enfants, ;ue cela lui causait 

beaucoup de chagrin. Mise en présence de la fen uie Taupin, 

Rose Drouel essaya un instant d'opposer des dénégations aux 

révélations si précises de sa complice. Mais biéiiiôt, vaincue 

par l'évidence, elle s'éciia : « Eh bien! oui, c'est vrai ; moi 

aussi, je vais tout dire : la femme Taupin avait deiaandé à M"' 

Virginie Ledoc de lui adresser des jeunes filles eucei nies ; M"-

Virginie, qui connaissait ma grosseese, me conseilla d'aller 

trouver la femme Taupin, en me disant qu'elle nie embarrasse-

rait peut-être, i'étais déjà venue une autre fois chei Mu * Vir-

ginie, qui, sur ma demande, m'avait donné une tisane; mais 

elle était si désagréable à boire, que je n'en ai pris qu'une 

seule fois.» 
Après ces déclarations, la fille Ledoc devait être nécessaire-

ment comprise dans les poursuites. Elle fut, eu effet, interro-

gée par un de MM. les conseillers délégué par la Cour pour 

procédera un supplément d'information; Ses réponses furent 

embarrassées; elle n'osa uie.r formellement oes faits trop con-

stants, et se borna a prétendre qu'elle ne »e souvenait de rien. 

Elle fut cependant amenée à dire qu'il était possible qu'elle 

eût donné des plantes connues pour leurs propriétés abor-

lives; elle reconnaît aussi avoir adresse Rose Drouet à la 

femme Taupin; mais elle soutient qu'il ne fut pas question du 

crime. Confrontée avec elle, Rose Drouet a persisté dans toute 

sa déclaration, dont on ne peni suspecter la sincérité, puis 

qu'elle est complètement désintéressée. Aussi est-ce avec une 

grande liberté d 'esprit el de parole qu'elle s', xpiique sur ce 

qui concerne la fiile Ledoc xm la femme Taupin, et sur ce qui 

lui est personnel. Mais il en est autrement, du., que l'iméroldo 

Travers se trouve engage ; elle a cependant déclaré qu'au mo 

ment même où elle les avait employés, Travers avait connu les 

moyens coupables dont elle s'est s -me en '1851 et 1852 ; cil 

prétend vainement qu'il eu manifesta un vit mécontentement, 

ei que c'est malgré lui qu'elle est retournée plusieurs fois chez 

la femme Taupin. 

mes de fane enlrer Edouard Travers, qui avait été éloigné 

pendant l'interrogatoire delà lille Leduc. 

M. le président, à Edouard Travers; Connaissioz-vous la 

fille Ledoc et y avait il longtemps? — tt. Oui, monsieur, U y 

a quinze an. environ. , a . £ î 
ÏÏ AWz vomT souvent chez cfe? — ft. Non, monsieur, j'y 

allais lorsque j'étais indisposé. 
1). L'étiez-vôus souvent? — R. Oui, monsieur. 
D. N'y envoyiez-vous pas plusieurs fois la fille Drouet? 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Leroy. 

Audiences des 15 et 16 juillet. 

COMPLICITÉ D'AVORTEMENT. 

Un imrmnse auditoire, dans lequel se trouve une gran-

de quantité de dame-, encombre l'enceinte de la Cour. 

Les deux accusés, Edouard Travers et la fiile Ledoc, 

comparaissent devant la C >ur au milieu de dix gendar-

mes, et leur présence excite uu très vif mouvement de 

curiosité. _ 
M. Millevoyc, premier avocat-f-éneral, est assis au siège 

du Ministère public. M* Descliamps, défenseur d'E lonai d 

Travers, et M' Vaucquier du Traversant, défenseur de la 

fille Ledoc, sont au banc de la défense. 

Au moment où M. le président ordonne au greffier de 

donner lecture de l'acte d'accusation, M. Alphonse Tra-

vers, frère du principal accusé, qui se trouve dans le pré-

toire, tombe frappé d'une attaque de nerf., ; le docteur 

Bécb'et va à son secours et lui donne les soins que réclame 

son état. wv ,. 
Après cet incident, le greffier ht 1 acte d'accusation con-

tre : 1* Jean-Edouard Travers, âgé de quarante-six ans, 

né àDévillc-lès-Rouen, dateur, demeurant à Barentin, ar-

rondissement de Rouen ; 2° Virginie Ledoc, âgée de qua-

rante-deux ans, herboriste, née à Epreville-en-Roumois, 

demeurant à Rouen, rue des Augustins, n* 27. 

Ce document est ainsi conçu : 

""Par arrêt de la Cour d'assises de la Seine- Inférieure, du 21 

mai dernier, la femme Taupin, sage-femme à Rouen, el la 

fuie lîose Drouet, ont été condamnées : la première, comme 

coupable d'avoir, au mois de janvier 1851 et vers les mois de 

juillet de juillet 1852, procuré des avortemeuts à la fille 

Wroiiel - la seconde, comme coupable d'avoir volontairement, 

aux époques ci-dessus fixées, tait usage des moyens à elle iu-

di mes par la veuve Taupin. La fi le Rose Drouet, au moment 

de ces deux crimes, était servante chez Edouard Travers, fi-

laieur a BaréBtin, ou plu 6t cil .élail sa concubine, et d.ja, 

daosla môme maison, elle était demi fois devenue mère d s 

^ vres de son maître eh 184» et 184»; les enfants provenus 

le .es deux premières g -sesses avaient ttÀ déposes a l'Hos 

ee-liéliérai lie Ko e n, • : c'était Travers -.na-même qui 
I" 

c'était Travers -..iii-uié.nc qui était 

Util dans «calèche les apporter à l'hospice. C'est lui, en ef-

fet oui devait eneréhei ■ >ur ne pas établit im ne dur.,bi 
uw'csu concubine, a se delnrrasser des fruits de telle liaison. 

Ru*- Drouet avait en intérêt tout contraire ; les.âiifajds 

ves d'a'iis la maison d'Edouard Travers eussent été Dominé uu 

g.ig.i lie durée pour l'empire qu'elle devait désirer d'y ton -

M
 ,. . .. i e , ■ . ne s ib 1851 CI de 1852 mu ù procéder de tu 

îia'Mlie p '"sec que les slip, lés- ions U S deux entants nés eu 

1848etl84», t Travers devait ô.re mut d'abord soupçonne 
d'avoir t ■ b- provocateur et le compte e de eus crimes ac-

complis dans sa m isoji et flans non intérêt. 

Autsi àvàit-il été iihphqué'dansjta pour gai té mien ee le li) 
r 1853, contre la tèiniuc Taupin « cou re Rose Drouel; 

près l'information,^es preuves recuëilriee contre lui 

ne „....-iii pas ..ss. -i précise», et il fui délié tics poursuites 

le 3 inar- Sliivanf, pal' <
 w

' ordonnance de IKIII lieu. 

Mais ta justice coioinuaiv d'avoir les yeux sur lui, et les dé-

bits ouverts devant la Cour d'sjssises centra les femmes Tau-

i .in èl Brunei et les circi'iisoinees qui ont suivi la condamna-

tion de ces feilinies ont produit d. s preuve > fonnsjlies de sa 

complicité. Ainsi, pendant tout le procès des femmes Taupin cl 

Drouet Edouard Travers a joue le rôle d'un homme qu'une 

irrésistible solidarité attache aux accusées, et qui sent dans sa 

conscience pie si le crime est p.ouvé, l'accusation ne man-

quera pft* de remonter jusqu'à lui. C'ait lut «jut a ergauiié 1» 

ja!<vK 

mais. 

La juslice ne pouvait admettre celle réticence lorsqu'elle 

avait, d'ailleurs, acquis la preuve que c'était Ti avers qui était 

venu chercher la femme Taupin à Rouen pour donner ses soins 

à Rose Drouet, au lieu de s'adresser à l'officier de santé du 

pays, médecin habituel de sa maison ; que c'était lui qui i 

payé à la femme Taupin le prix de son assistance criminelle 

que c'était lui enfin qui, pour se préparer une défense et éga-

rer au besoin les recherches delà justice, avait fait signer par 

la femme Taupin, sous une date transposé.*, uu prétendu cer-
tifîteÛ d^, lu ii^fl-oonolio du £ UWiMe.r 1 St -e -l. ..I l-0!'10,t,.eirtï',

 w
OC 't'ftl' 

cé, et si, le 3 mars 1853, n'ayain contre E iouar l Travers que 

des vraisemblances morales, elle avait dù le renvoyer provi-

soirement des poursuites, cette fois, éclairée par l'évidence 

elle adù voir en lui le principal coupable des crimes qu'elle à 
été obligée de poursuivre, et traduire enfin devant le jury ce 

lui qui a abuse de sa fortune et de sa situation pour tout cor 

rompre amour de lui, et qui, pour dernier résultat, conseil et 

directeur de la défense des femmes Taupin et Drouet voulait 

s'assurer leur impunité et la sienne, en tentant de corrompre 

l'œuvre même de la justice. 

En conséquence, Virginie Ledoc et Jean Edouard Travers 

sont accusés, etc. 

Cette lecture terminée, M. le président ordonne de faire 

l'appel d -8 témoins, au nombre desquels se trouvent la 

femme Taupin et les filles Rose Drouet et Anaïs Hctiueveu. 

M. te président interroge la fille Le doc. 

D. Vous êtes herboriste à Rouen. Vous connaissiez les frères 
Travers ? — R. Oui. 

D. Y a-t-il longtemps? — R. Il y a longtemps. 

D. Venaient-ils souvent eh- z vous? — ri. Ils venaient quand 

ils avaient besoin : quelquefois tous les six mois, quelquefois 

tous lss ans ; c'est selon. 

D. Ne leur fournissiez-vous pas des plantes, des herbes ? — 
R. Quand ils en avaient besoin. 

D. N"> nvoyaient-ils pas leurs domestiques ? — R. Oui, mon-

sieur, leurs bonnes, entr'autres Rose Drouet. 

D. N'y avait-il pas environ trois ou quatre ans? R. Oui 

monsieur, depuis la mort de Bouffé, il y a quatre années en-

viron que cette fille fréquentait ma maison. Elle prenait aussi 

des herbes pour elle. 

D. Cependant, dans l'interrogatoire, vous avez dit qu'elle ne 

prenait rien pour elle.—R. Cependant, monsieur, je lui ai don-
né de la tisane pour elle. 

D. Venait elle souvent chez vous? — R. Elle y est venue plu-

sieurs fois. 

D. Les frères Travers venaient-ils? — R.Oui, monsieur 

quelquefois, M. Alphonse surtout. M. Edouard ne serait ja-

mais venu me dire bonjour. 

D. Rose Drouet ne vous a-t-elle pas fait des communications 

relativement à soné:at maladif? — R. Non, monsieur; mais 

une fois, elle m'a demandé une sage-femme ; je lui ai indiqué 
la femme Taupin. 

D. Ne vous a-t-elle pas dit l'objet pour lequel elle voulait 
une sage-fciiinie? — R. Non, monsieur. 

1). Cependant elle l'a dit, et, bien plus, elle prétend que 

vous lui avez donné des herbes dans un but criminel? — R. 

Non. monsieur, celu n'est pas; je ne lui ai donné que des tisanes 
iuoffeiisive.s. 

D i,a femme Taupin ne vous a-t-elle pas dit: « Si vous 

iro vez des jeunes femmes ou des jeunes filfes embarrassées. 

- e .o-, z les moi pour les débarrasser? u — R. Non, mon-

sieur, 

D Vo is avez nié cela d'abord. Coim.-iissiez-vous la femuié 
t'auj. u? — IL Oui, monsieur, mais san» ni inote. 

D. Vous étés ve .s a, i'1-c.u que la fille Drouet était enceinte 
souvent? - U. Non, monsieur. 

D. Eile dit cependant que vous lui avez donné une tisane, 

mais •l 'un goût si deieslable, qu'elle n'a pu la prendre. — R. 

C 'est fauv., monsieur; e le m'a demandé nue sagc-lé.iime, je 

lui ai indique ia femme Taupin ; mais je ne savais pas si elle 

i tan enceinie. 

D La li le Drouet ne vous a l-elle pas dit qu'elle avait eu 
deux entaii's? — K. Non, monsieur. 

D. Ne vous a-L-elle pas dit que Tiavcr .s ne voulait p|
us

 d'en-
fants? -r- li. .Vin, monsieur. 

Dans le couiaol de l'interrogatoire, M. le président donne 

l -cture de trois interrogatoires précédons subis par la fille 

Ledoc, et dans lesquels ses repui.se> .semblent établir qu'il y 

avait des relalious suivies ci munies entru elfe et lu fille Rose 

Drouet. 

D. Pourquoi veiidiez-vous des simples à Rose Drouet ? — 

R. C'elaii pour se guérir des boutons qu'elle avau à la ligure. 

Apiès une nouvelle lecture de deux autres interrogatoi-

res de la tille Leduc, M. le président urdoutie aux
 6

«Idar-

R. Oui, monsieur, je l'envoyais < heicher des simples qui m'é-

taient ordonnés par le docteur Flauliert.
 | 

D. La fille Drouet allant quelquefois chez la fille Ledoc n a-

vait elle pas contracté une certaine intimité avec celle-ci? — 

R. Je n'en sais rien, monsieur. 
D. N'ulliez-voiis eas, en passant, dire bonjour à la fille Le-

doc? — R. Oui, monsieur, quelquefois; mais depuis trois ans, 

depuis la mort de M. Bouffé, je n'y suis pas aile. 
D. Rose Drouet ne vous a-t-elle pas dit qu'elle avait pris 

chez la fille Ledoc des herbes pour elle-même ?— R. Non, 

monsieur. 
D. N'avez vous pas envoyé Rose Diouet chez la fille Ledoc 

chercher des herbes pour le sang? — R. Non, monsieur, ja-

mais. , 
En ce moment, M. le président donne connaissance a MM. 

les jurés des faits du premier procès concernant la fille Drouet 

et la veuve Taupin, et leur fait saisir la corrélation qui existe 

entre ces deux affaires, qui forment un drame dont le procès 

actuel est la seconde partie. 
Puis M. le président continue : Travers, levez-vous. 

D. Vous avez eu deux enfants avec Rose Drouet, et vous les 

avez conduits à l'hospice dans votre voiture? — R. Non, mon-

sieur, je n'ai pas conduit le premier; il n'y a que le second que 

j'ai mené avec la sage-femme dans un char-à-bancs que j'avais. 

Je n'avais pas de calèche, el c'est la sage femme qui a elle-

même porté l'enfant jusqu'à l'hospice. 
D. Rose Drouet ne voulait-elle pas garder ses enfants?— R. 

Sans doute, monsieur, elle voulait les garder , mais moi, qui 

avais chez moi ma famille, ja ne pouvais pas y consentir. Du 

reste, Rose Drouet elle-même était consentante, car c'était elle 

qui faisait les conventions avec la sage-femme. 

D. Vous avez dit à Rose Drouet que vous ns vouliez pas 

nfants à la maison ? — R. Non, monsieur. J'ai dit à Rose 

Drouet que, lorsqu'elle serait enceinte, elle aille accoucher 

chez sa mère, eiquesi elle mettait ses enfants à l'hospice, plus 

tard je leur donnerais des secours. 

D. Je dois vous faire observer que c'est la première fois 

que vous dites cela. — R. C'est pourtant vrai. 

D. Vous avez fait retirer les enfants do l'hospice?— R. Non, 

monsieur; ils ont été retirés, mais pas par moi. 

I). Us ont été retirés depuis la condamnation de Rose Drouet 

et de ia veuve Taupin, par vous, sans doute, par peur de ré-

vélations? — R. Non, monsieur. 
D. Vous alliez voir la mère d Rose Drouet pendant et après 

le premier procès? — R. Oui. monsieur, pour la consol r. 

D. Vous avez payé vous-même la pistole pour Rose Drouet 

dans la prison? — ï\. Oui, monsieur, par humanité. Elle était 

sur la pailla, et je lui ai faii donner un lit. Je l'aimais beau-

coup, cette fille. 
D. N'avez -vous pas fait des démarches lors du procès et 

donné des notes à l'avocat pour la défense? — R. Non, mon-

sieur; c'est mon frère. 
D. Ce serait à peu près la même chose, car c'est vous qui 

aviez des relations intimes avec Rose Drouet ; votre frère avait 

aussi sa concubine, et les renseignements ont dù nécessaire-

ment venir de vous. 
Après cette question, M. le président interroge l'accusé sur 

une plainte d'objets volés à Barentin, qu'il aurait conseillé, 

dans un déjeuner fait chez lui, en présence de la femme Le-

leurtre, sa portière, de porter contre Anaïs Ilenneveu, qui en 

était innocente, après l'arrêt de la Cour d'assises_ qui avait 

frappé Rbèe Btdàet et*4a veuve Taupin, afin que si, après le 

pourvoi en cassation de Rose Drouet, l'arrêt eût été casse, le té-

moignage d'Anaïs Ileuneveu ne sa montrât plus si franc et si 

complet qu'auparavant. 
L'accuse prétend qu'il a été étranger à cette plainte; que 

c'est la femme Leteurtre, sa portière qui, se disant soupçonnée, 

avait eu i'idéede porter cette plainte, et que c'est Pau! Drouet, 

ie frère de Rose Drouet, qui la poussait à mettre son projet à 

exécution. Cette plainte, qui a été faite par et chez uu écrivain 

L'accuse ajoute que son frère avait été contrarié et peiné de 

cette plainte. 

Ai. le président, à Travers: Vous n'êtes pas bien renseigné, 

car voici ce qui s'esi passé: Semard, le fidèle Semard, qui a 

joué dans le premier procès un rôle qu'il continuait sur le 

boulevard, a été à ce dernier endroit, à neuf heures du soir, 

réveiller Anaïs et lui faire peur de la plainte portée contre 
elle, en lui disant qu'elle allait êlre arrêtée celte nuit même. 

Semard disait de plus à Anaïs qu'il n'y avait qu'un moyen 
d'arrêter l'effet de cette plainte: c'était de se rétracter de ses 

premières dépositions. Ne savez-vous pas qu'en 1851 Rose 

Drouel était enceinte ue vos œuvres? — 11. Oui, monsieur. 

D. Quand l'événement de sa fausse couche, suivant vous, de 

son avortement, suivant l'accusation, a eu lieu, où étiez-vous ? 

— R. A Paris. 

I). Comment ce fait, cet événement, s'est il passé? — R. Je 

vais, selon le conseil de mon avocat, vous dire toute la vérité à 

cet égard J'arrivais de Paris le jeudi, jour qui a suivi la nuil 

de l'événement. J'arrive donc vers midi, une heure. La fille 

Drouet était couchée. Je lui demandai ce qu'elle avait. Elle me 

dit qu'elle avait l'ail une fausse couche. « Comment cela s'est-

il fait? demandai-je. » Elle ne put me l'expliquer d'abord, et 

finit par dire qu'elle avait été à Rouen chercher des remèdes 

pour se faire avorter. Je la grondai fortement. L'enfant avait 

été placé dans une armoire. Le samedi, j'allai à Rouen avec 

Anaïs Ilenneveu trouver une sage-femme, la veuve Taupin, 

pour soigner RoseDrouet. Après qu'elle eut fait le nécessaire' 

on lui confia le fœtus daus une petite boîte de ferblanc, afin dé 

le remettre à nn fossoyeur pour l'inhumer. Je ne revis plus la 

femme Taupin. Elle revint bien le lundi à Barentin, mais j'é-

tais parti pour Rouen. 

D. Pourquoi alliez-vous chercher une sage-femme à Rouen, 

tandis qu'il y avait un médecin à Barentin? — R. Parce que 

Rose Drouet le voulait, ayant des habitudes avec cette sab-
lent me, 

D. Pourquoi disiez- vous à la femme Taupin de faire inscrire 

cet entant sur la commune de Deville? — R. C'était pour que 

cela ne fût connu que du maire. 

' D. Mais du maire et de tout ce qui l'entoure. Tous ces mys-

tères de RoseDrouet et de la femme Taupin, des voyages de 

nuit pour aller chercher la sage-feinme, de ce fœtus que vous 

voulez faire inscrire comme un enfant né viable, tout cela dé-

montre que vous saviez qu'il n'y avait pas eu là un simple 

accouchement, une simple fausse-couche, mais un avortement 

Vous me disiez tout à l'heure que la lille Rose Drouet avait 

accouché dans la nuit du 2» au 30 janvier; pourquoi vous fai-

siez-vous donner un certificat de la veuve Taupin constatant 

que l'a •.couchement, la fausse couche, l'avortemenl, enfin n'au-

rait eu lieu que le 2 lévrier ? -Pas de réponse. 

D. La veuve Taupin résistait à cetie complaisance?—R. Non 
monsieur, elle y était consentante. 
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 enceinte dp nouveau en 
1852? — H. Mm, monsieur;. 

D. 'N'nl ait* Ile pas souvent à Rouen?— R. Oui, monsieur, 

y allait souvent. Une fois, elle me dit qu'elle s'étail reu. 

lier pas qu'on s .Il que vous allier a Rouen? — R. Non,
 mon

, 

sieur; j'allais sur ta route, a la rencontre de mon frère, afin 

de décharger u.w peu la voiture. 

D. Mais si vous alliez dans ce but sur la route, pourq
Uo

j 

vous êtes-vous arrêté a causer avec voire frère de la maladio 

de Rose Drouet et padièz-vqus d'une «age-femme? — R, j
9 

Bf"ai pas parlé de eela4 «on ji'ère. 

D. Il en a déposé cependant, puistfu il a dit vous avoir con-

seillé de prendre M. Fauvel, médecin de la commune. -s- n 
Cela n'est pas exact, monsieur. 

D. Il va cependant en déposer. — R. C'«p»np>eftreur de sa 

V** 1 - v M «t«A1 . 
D. Est-ce vous qui avez paye la femme Taupin? — R 

première fois, oui ; la seconde, notfc 

D. Combien lui aver-vou« doimèt — R. 80 ïr.., q*te^i rj. 
mis aux mains de la fille Drouet. 

Li 

elle 

Si 

due. dans celle ville pour chercher chez la veuve Taupin des 

remèdes, Je la grondai nés l'on. Une autre fois, elle y alla et 

s : « Désirée, si vous allez encore à Rouen, vos meu-

is y suivront. » E lu n'y alla plus. Une fois elle était 

malade, Auais Ilenneveu vint me le dire dans ma chambre 

Je montai » la sienne et la trouvai baignée dans son sanu' 

1,11e et Au. is me dirent ; .< Ce n'est rien; c'est une perle île 

sang. » J'ai su après que c'était l'avoriement qui avait eu heu 

«'étais si peu consentant à cela que je lui reprochai souvent cè 
fait. 

D. Vous allez voir que vous êtes entré dans la complicité de 

ce crime, car vous avez ele à Rouen chercher lu femme Tau-

pin ? — II. Non, monsieur; j 'allais au-devani de mon frère qui 

s'en revenait à Birontiu avec la calèche, dans laquello il y 

avait six a huit personnes d'invitées. 

D. Voire frère a dit, cependant, q,
le

 vous alliez a Rouen?— 

R. Oui, insiisiGiir, j'en avaw d'abord l'intention, mais je n'ai 
pas pu b- faire. 

D. Donc, vous alliez ù Rouen, et vous aile/. „
u

 , he/. lu fem-
me Taupin ou chez la fille Ledoc; mais, comme vous savieï 

que ce voyage à Rouen uvait quelque chose de compromettant 

pour veu», veut «acide» le but de tetre voyage ( vuus ue vou-. 

118 aux mains ue ia une ui uuci. 

D. Pourquoi n'tvez-vpu»1 parlé d'abord que de J5 ou 30 f
r

.? 

— R. Je ne disais pas la vérité. 

L'audience est suspendue pendant un quart-d'heure. 

A la reprise de l'audience, M. le président p roeè{le 4 

l'interrogatoire des témoins. 

On entend d'abord plusieurs témoins qui déposent sur 

la plainte portée par Edouard Travers contre Anaïs lien, 

neveu. On appelle ensuite Alphonse Travers, frère de l'ac-

cusé. 

Ce témoin entre en pleurant d«ns le prétoire et en s'essuysm 

les yeux de son mouchoir. Il est très ému. Le témoin dépose 

que la temme Leteurtre étant venue chez lui la veille du pro-

cès de la fille Drouet pour lui dire bonjour, il fit observer 1 

celle-ci que, comme elle devait déposer le lendemain dans celle 

affaire, il ne lui était pas possible de la recevoir et qu'elle eat 

à s'en aller. La femme Leteurtre insista, en disant qu'elle 

avait été accusée d'un vol d'objets disparus de Barentin. et 

qu'elle voulait, pour s'en justifier, porter plainte conire Aiùïi 

Henneveu, qui était l'auteur du vol. Alors, le témoin lui au-

rait dit de laisser là cette affaire, que si elle avait quelque 

chose à dire au sujet de ce vol, elle n'avait qu'a en déposer 

devant la Cour d'assises. Le lendemain, elle n'en parla pas i 

l'audience; mais elle revint à Barentin, voulant à toute force 

porter celte plainte, malgré les conseils réitérés du témoin. 

Paul Drouet, qui se trouvait présent k Barentin, dit de ion 

côté, que tout cela était bel et bon; mais que, comme Anaïj 

lui avait fait beaucoup de tort, il allait pousser à ce qu'on por-

tai cette plainte. 

La plainte fut done portée, et e'est alors que, désolé de ce 

fait, le témoin a été trouver Anaïs pour lui dire de prendra 

garda à elle el de prendre ses précautions pour ne pas être tr. 

rêiée dans la nuit. La fille Anaïs le reçut très mal en lui di-

sant : <t Est-ce des menaces que voua venei me faire ? Prenez 

garde à vous, monsieur Travers, je n'ai que cela avoua dire.» 

Le témoin répondit à Anaïs que la preuve qu il ne voulait pai 

faire de l'intimidation avec elle, c'est qu'il lui conseillait de 

sortir de cette affaire en s'en allant voir Paul Drouet. Ils se 

séparèrent, et le lendemain Anaïs Henneveu allait effective-

ment trouver Paul Drouet et le prier de ne pas conseiller à la 

femme Lotetirtre de donner suite à la plainte qu'elle derait 

porter. C'est alors que, selon Anaïs Henneveu, et contraire-

ment à la déposition du témoiu, le marché concernant la ré-

tractation des premières dépositions aurait été proposé i 

Anaïs. Quant aux noies pour la défense, le témoin oit quec'esi 

lui qui tes a remises à Paul Drouet pour donner à l'avocat de 

sa sœur. 
D. Connaissiez -vous les relations intimes de votre frère avec 

Rose Drouel? — R. Non, monsieur le président. 

D. Saviez-vous qu'elle svaiteu deux enfants avec lui? — R. 

Tdùt d'abord, non; je n'ai su cela que plus tard, par Anûïi, 

qui, ayant trouvé daus une armoire deux certificats d'hospice, 

vint me dire : « Tenez, Rose Drouet nie toujours qu'elle ait 

des rapports avec M. Edouard; eh bin ! en voici la preuve. » 

D. Connaissez-vous la fausse-couche de 1851? — R. Non, 

monsieur. A cette époque, j'avais été éloigné de l'établissement 

pendant sept semaines à peu près. 

D. En 1852, savez-vous ce qui s'est passé? — R. Je sais qtit 

m'en aliant de Rouen à Barentin avec plusieurs personnes qui 

j'avais dans ma voiture, je rencontrai mon frère à Saint-Jean 

dii-Cardoiinay ; il me dit: « Nous ue sommes pas heureiu, 

car Rose Drouet vient d'avoir une perte et il nous manquer! 

du monde. * Je lui répoudiR : « Eh bienl on prendra une au-

s— , .— M— èv£~ wuttuua en disant : « Rose veut qui 
j'aille lui chercher une sage-femme, je vais à Rouen la cher-

cher. » Je lui fis observer que si c'était une pêne, on n'avait 

pas besoin de sage-femme, et que le médecin de Barentin, 11. 

Fauvel, suffisait. 

Veuve Taupin. (Sensation prolongée.)— Le témoin est pâle et 

défait; il s'exprime ainsi : C'est moi qui ai détermine les tjeui 

fausses-couches de Rose Drouet. Celle-ci est venue chez moi, 

me disant que c'était de la part de Virginie Ledoc. Je n'avais 

pas dit à celle-ci de m'envoyer des personnes enceintes avant 

leur temps pour les faire avorter ; j'entendais des femmes pour 
les accoucher à terme chez moi. 

D. N'aviez vous pas dit à Anaïs, quelques jours après l 'avor-

tement de Rose Drouet : « Ma fille, il peut vous eu arriver au-

tant, adressez-vous à moi ? » — R. Non, monsieur, je ne lui ai 

pas dit ces choses-la ; c'est elle qui m'a dit que c'est jf. Traven 

qui payait ces choses-là. 

D. N'avez-vous pas dit à M. le président de la Courd'assiiS 

que vous aviez dit ces choses à Anaïs? — R. Non, monsieur, 

J'ai dit à M. Nepveur que c'était moi qui avais déterminé te 

deux fausses -oouches de Rose Drouet. 

D. Cependant cela est écrit. (M. le président donne lecture 

de la déclaration faite en prison par l'accusée pour le repos de 

sa conscience, et il semble, en effet, d'après cette déclaration, 

qu'elle a dit au magistrat avoir tenu à Anaïs Henneveu le 

propos que celle-ci a rapportés.) — R. Monsieur, je n'ai pas 

dit cela; je dis actuellement la vérité, qui est plus forte q«' 
tout cela. 

D. N'auriez vous pas déclaré aussi que Rose Drouet vous» 

fait savoir que M. Edouard Travers pii avait dit qu'il ne vou-

lait plus d'enfant, et que sans cela elle ne serait pas venue 1« 

trouver pour l'avortemenl? — R. Oui, monsieur. 

D. Qui est-ce qui est venu vous chercher en 1851 pour all« 

a Barentin? — R. C'est un de MM. Travers qui était accompa-

gné d'Anaïs. 

D. Le reconnaîtriez-vous ? — R. Oui, monsieur, c'est celui 
qui est là. 

La veuve Taupin désigne l'accusé Edouard Travers. 

■ Qu'est-ce qui s'est passé à Barentin le 2 février? — «• 

J'ai apporté du sirop de capillaire. Je me suis informé de* 

santé de Rose ; on m'a donné l'enfant, et ou m'a fait faire i>> 

certificat. C'est ie maître, M. Edouard Travers, qui nie I» 

remis. 

D. Pourquoi remettiez-vous un certificat constatant un ft' 1 

dont vous n'aviez pas été témoin? — R. Je l'ai tait materne" 1: 

Le certificat m'a été demandé par Rose Drouet, qui nie di al 

que c'était sou maître qui l'exigeait. 

D. Mais puisque le maître était présent, c'est lui qui lo* 

mandait? — R. C'est la., jeune fille; le maître ne m'a rte» 

dit. 

D. Qu'est-ce qui vous a payée? — R. C'est la jeune fille-

D. Combien? — R. 80 francs. 

D. D'où venait cet argent? — R. De H. Traven. 

D. Gomment lesaviez-vous? — R. C'est Rose Diouet qui 01 

l 'a (l ' t-

D. Vous avez porté l'enfant au maire de la commune de 

reiiiin pour le faire enterrer. Qu'a dit le maire': — R. Le" 1 », 

re u dit qui! nu voulait pas lo faire mettro eu terre, 

fossoyeur était un bavard et qu'on en parlerait. 

car i 

D. Alors qu'avea-vous fait de l'enfunt? — R. Je l'ai f*. 
Roueni Je voulais le meure dans de l'esprit-de-vin; ma'» ^ 

sachant pas si j'en avais le droit, je l'ai jeté dans l'égPU** 
place delà Pucelfe. U pleuvait beaucoup, l'eau l'a eojpor.l* 

;I
III« 

D. Apres l'uvortemenl do 1851, Rose Drouet es! jffl, 

chez vous en août 185Î. Ne vous «-telle pas dii qu'elle u

 Jt 
encore prise? Que lui avez vous fait?— R. Je lui si »' 

même chose que la première fois, j'ai employé le même wo) 

sans lui donner de tisane, et j.; lui ai dit : « C'est bien, u 

deux ou trois jours ce sera tait. »
 nroU

et 

M. le président, à Travers : Vous avez dit à R°*e v 

que vous ne vouliea plus d'enfants?
 S

j
e

|l« 

L'accusé : Jamais, monsieur, je ne lui ai dit cela- ,| 

avuit voulu faire élever ses enfants, elle en élail maîl^**;,! 

si elle avait eu besoin d'arcout pour cela, je lui eu'» 

donne. Du reste, quand elle met ait ses enfants a 

elle les marquait, cl c'était dans l' intention de les retire' t ^ 

les laire élever ; et lu prouve, c'est qu'on u pu les retirer H 

eu a voulu. 
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veuve Taupin confirme cette déclaration. 
B,tt Drouet est introduite ; tous les regards se dirigent du 

M* où doit paraître ce témoin. Elle est tresémue et l'on en-
î à peine «a voix : J'ai connu Virginia Ledoc, parce que 

uFdouard Travers, qui était très souvent indisposé, m'en-
jt chercher de* herbes chex elle. 

y
°l e témoin s'affaisse et tombe assis sur la chaise des témoins. 

îjnhuMsiier audiencier, sur l'ordre du président, lui porta un 

^Ne^euiaiidiPï-vous pas à la fille Ledoc des herbes pour 

0
Jj

9
 personnellement? — R. Oui ; une fois, c'était pour le 

«ang-■VP Quelles étaient ces herbes? — R. Je ne les connais pas. 
n Que vous a dit Virginie Ledoc? — R. Elle m'a dit que 

*'t it dommage que je »ois venue si tard ; car, si j'étais arri ■ 
lelques moments plus tôt, j'auraii vu une femme qui lui 

J - ^t si elle connaissait des femmes en retard dans ma posi-
• **' de le» lui envoyer. Cette femme, c'était la veuve Taupin. 

J'°llii chei elle; elle me dit qu'il n'y avait ni tisane, ni rien, 
t au 'il fallait qu'elle me fit l'opération. Elle me toucha. Je 
'il pas parlé à la femme Taupin de M. Travers, car M. Tra-

" « ne «avait rien encore. J'ai seulement dit que je venais de 
nf part de M

11
* Virginie Ledoe pour ce qu'elle savait bien, 

linéique temps après, je dis cela à M. Edouard Travers, qui 
me gronda en me disant : « M"' Ledoc ferait bien mieux de »e 
mêler de ses affaires. » M. Travers ne m'a pas dit qu'il ne 
Toulait pas d 'enfant. Il m'a dit d'aller accoucher chez ma 
mère qu*nd je «erais enceinte, car il ne voulait pas qu'on ac-
couchât dans sa maison. Moi-môme, du reste, j 'aimais mieux 
accoucher chez une sage-femme que chez mon maître. 

D. À quelle époque a eu lieu le premier avortement? — R. 
Dans la nuit du mercredi au jeudi, S9 au 30 janvier 1851. 

D. Combien y avait- il de temps que vous aviez été chez la 

femme Taupin? — R. Deux jours. 
D. Qui était à Barentin? — R. Anaïs. 
D. Lui aveï-vous parlé de l'avortemenl? — R. Non, mon-

^D^Qu'avez-vou» dit à Edouard Travers? — R. M. Edouard 
Travers était parti à Paris. A *on retour, le jeudi, Anaïs lui 
dit que j'étais malade. U monta dans ma chambre el m'in-
terrogea; je lui dis : « J'ai fait ce que je vous avais dit. Je 
sui» allée chei la femme Taupin. » M. Travers était furieux. 

D. Où aviez-vous mis l'enfant? — R. Dans une fausse-ar-

moire. 
D. L'aviex-vou» dit à Edouard Traver»? — R. M. Edonard 

Travers m'a quittée, et ne s'est plus occupé de rien, en me di-
sant : a Vous vous arrangerez comme vous voudrez. » C>st M. 
Alphonse qui me dit le samedi : « Vous avez fait une fausse-
couche, où est le cadavre ? » 11 m'a demandé si j'avais une 
sage-femme; je lui di» que oui, que c'était la femme Taupin. 
Xlori, M. Edouard Travers et Anaïs Henneveu ont été cher-
cher la sage-femme Taupin ; quand celle-ci est venue, on lui a 
montré le cadavre de l'enfant. Eu s'en allant, on lui a recom-
mandé de faire enterrer le cadavre de l'enfant. Elle a été dé-
clarer l'enfant à la commune; je ue sais pas ce qui eu est ré-
sulté. Ou lui a demandé un certificat. Je croi* que c'est M. 
Alphonse Travers qui en a parlé le premier. 

D. Vou» êtes devenue enceinte au mois de mai i»5t. N'êteg-
vous pa» retournée chez la femme Taupin dan» la même in-
tention que la première foi»? — R. Oui, monsieur. 

D. Combien de fois y ête«-vou» allée? 
D.-Que vous a-t-elie fait? — R. Elle 

chose* que les premières fois. 

L'audience est levée et remise au lendemain. 

Le premier témoin entendu est la demoiselle Anaïs Hen 

neveu, dont la déposition est l'une des plus importantes 

de cette affaire. 

R. 
m'a 

Trois fois, 
fait les mêmes 

Anaïs Henneveu : Ce que je dis est très vrai, d'autant mieux 
que Rose Drouet voulait elle-même une sage-femme, car elle 
disait qu'un médeciu occasionnerait du bruit. 

On entend ensuite les autres témoins dont les déposi-

tions présentent peu d'intérêt. 

M. l'avocat-général Millevoye a soutenu l'accusation 

sur tous les points. 
M* Vaucqtiier du Traversain a présenté la défense de la 

fille Ledoc et M' Deschamps celle de Travers. 

Le jury a rapporté un verdict négatif en ce qui concerne 

la fille Ledec et affirmatif, mais tempéré par des circon-

stances atténuantes, relativement à Travers. 

La fille Ledoc a été acquittée et mise en liberté. 

Edouard Travers a été condamné à cinq ans de prison. 

TXRAOX DU JURY. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le prési-

dent de Vergés, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront 

le lundi 1" août prochain, sous la présidence de M. le 

conseiller Partarrieu-Lafosse; en voici le résultat: 

Jurê$ titulaires : MM. Regnault, propriétaire, rue Sainte-
Foix,6; DeCalonne, professeur, rue Neuve-Sainte-Geneviôve, 
4; Decaisne, professeur, rue Cuvier, 57; Rolloy, propriétaire, 
à Passy; Morel Darleux, notaire, rue de Jouy, 9 ; Callou, avoué, 
boulevard Saint-Denis, 22 bis; Gounin, marchand de nouveau-
tés, à Montrouge; Oursel, maître d'hôtel, rue des Fossés -Sa int-
Germain-l'Auxerrois, 26; De Laborde, membre de l'Institut, 
quai Malaquai», 1 ; Herpin, médecin, rue de l'Abbaye, 10; 
Moessard, papetier, rue Saint-Honoré, 178; Guérin, employé, 
rue de Varennes, 9; De Crèvecœur, rentier, rue des Saussaies, 
H ; Leboiteux, négociant, rue des Jeûneurs, 29 ; Fernet, mé-
decin, rue Moullètard, 94; De Gauay, rentier, rueTronchet, 5; 
Monin, négociant, rue du Sentier, 5; Iléring, négociant, rue 
des Jeûneurs, 27 ; Thioude la Chaume, escompteur, rue Saint-
Georges, 29 ; Fortier, fabricant de châles, rue Neuve-Saint-
Eustache, 36; Blanchet, marchand de papiers, rue Coquillière, 
12 bis; Ledentu, miroitier, rue Beautreillis, 22; Place, pein-
tre, rue Bagneux, 14; Trinquand, rentier, rue Grange-Bate-
lière, 18; Lefrançois, directeur d'assurances, rue de la Ban-
gae ; Lelut, médecin, boulevard de l'Hôpital, 47; Pluyetle, 
«îef aux finances, rue d'Alger, 5 ; Havet , garde aux Archi-
ves, rue de Lille, 85; Roussel, architecte, rue des Beaux-Arts, 
4; Lareiiaudière, fabricant d'Encre, rue du Mouton, 5; Rous-
sel, médecin, rue Montholon, 21 ; Lourmand, homme de let-
tres, rue Saint-Louis, 26 ; Boucly, commissaire-priseur, rue 
des Quatre-Fils, 16; Cormiolle, propriétaire, à Pantin; Lou-
vet, référendaire aux sceaux, rue Monthabor, 34; Vallerand, 
médecin, rue Ménars, 12. 

Jurét supplémentaires : MM. Rilliot, boucher, rue de la 
Cité, 38 ; Boucher de Minguy, propriétaire, rue de Verneuil, 
33; Guéuebault, propriétaire, rue du Dragon, 17; Bonn foiis-
Lavialle, commissaire-priseur, rue Choiseul, 11 ; Zante, com-
positeur d'imprimerie, ruede la Roquette, 12; Mascré, ancien 
notaire, rue des Fossés-Saint-Marcel, 46. 

CHRONiaUE 

Anaïs Henneveu dépose d'abord sur les faits relatifs à la 

plainte portée contre elle. 
M. le président : Passons maintenant aux avortemeuts 

N'avez-vous pas su, »u 1851, que Rose Drouet était enceinte de 
quelques mois? 

Anaïs Henneveu : En 1851, nous avons dîné ensemb!e,Rose 
Drouet et moi, chez la dame Signol. Rose était malade et se 
plaignait de ressentir un grand mal dans le creux de l'esto 
mac. Nous retournâmes à Barentin ie lendemain à . quatre 
heures du matin ; elle souffrait toujours et plus encore. Elle 
entra dans la salle de billard. Je m'y trouvai et je vis qu'elle 
rendait beaucoup d'eau par terre. Le domestique qui nettoyait 
cet endroit s'en aperçut. Dans la nuit du 29 au 30 janvier, 
étant couchée dans la chambre de M. Alphonse Traver», qui 
est voisine et séparée seulement par une cloison de celle de 
Rose Drouet, j'entendis celle-ci pousser des cris épouvantables. 
Vers une heure et demie, elie s'est mise à genoux près de son 
lit et souffrait encore plus. Je lui demandai si elle voulait que 
j'allasse chercher une sage-femme; elle n'en a pas voulu. Vers 
six heures du matin, je l'ai vus dans le sang jusqu'au coude; 
elle se débarrassait elle-même. 

Le lendemain, vers une heure de l'après-midi, M. Edouard 
Travers, qui était en voyage à Paris, arriva à Barentin. On lui 
dit que Rose Drouel était malade, il monta dans la chambre 
où elie était et redescendit.il ne paraissait pas très content. 
Deux jours après, le samedi, M. Alphonse Travers ariiv* à Ba-
rentin et s'informa de ce qui s'était passé. Rose Drouel lui 
du, à M. Alphonse, qu'elle avait fait une fausse couche, M. 
Alphonse lui demanda où était le fœtus. Elle répondit qu'il 
était dans une armoire. Alors M. Alphonse Travers fut très 
mécontent et dit à son frère Edouard : « Comment peux-tu 
agir ainsi? Tu as un enfant enfermé dans une armoire depuis 
jeudi, et tu restes tranquille ! » M. Edouard niait le samedi que 
ce fût nn accouchement, disant qu'il ne savait pas s'il avait 
eu lieu ; que, du reste, Rose Drouet avait promis que si ehe 
venait à être enceinte, au moment d'accoucher elle irait chez 
une sage -femme. 

Cependant, M. Edouard Travers et moi nous allâmes à Rouen 
chercher une sage-femme, la femme Taupin. Celle-ci fit un 
achat d'objets de pharmacie chez M Lecomte, pharmacien à 
Rouen, et nous partîmes pour Barentin. Le cadavre de l'en-
fant fut donné à la femme Taupin par M. Alphonse Travers; 
c'était une petite fille. M. Alphonse Travers recommanda de le 
donner à un bedeau pour le faire enterrer, et donna une dizaine 
de francs à la femme Taupin. J'ai su depuis que le cadavre 
avait été jeté par la femme Taupin dans l'égoût delà place de 
la Pucelle. 

La femme Taupin est revenue le lundi »oir à Barentin. Elle 
drsait qu'elle venait de faire sa déclaration au maire de la com-
mune de la naissance de l'enfant, et s'informer en même temps 
comment se portait Rose Drouet. Je l'accompagnai au chemin 
de fer, et nous partîmes pour Rouen. Dan» le chemin de fer, 
elle me dit : « Vous êtes jeune, il peut vous eh arriver autant ; 
venez me voir, je vous ferai couler ça. » Ce propos de la fem-
me Taupin m'inspira le plus profond dégoût. 

1). Rose Drouet vous faisan ses confidences. Que vous a-t-
elle dit? — R. n

ose
 i)

rou
et était très cachée et ne me faisait 

aucune confidence. 
M. le président ; Passons au second avortement de 1852. 

Que s'est-il passé à cette occasion ? — R. Lorsque Rose Drouet 
se crut enceinte en 1852, elle m'en fit part et me dit que la 
lemme Taupin lui avait dit de revenir la voir. Je lui dis de 
prendre garde k cela et qu'elle pourrait se faire estropier. Elle 
me répondit que la femme Taupin l'avait déjà débarrassée et 
qu elle y retournerait. Elle médit aussi que la femme Taupin 
mi avait demandé pour cela 100 fr., et qu'elle lui avait de-
mandé à son tour une diminution, eu lui disanl que c'était 
«Ile-même qui allait payer en arrière de son maître, et qu'elle 
ne devait instruire celui-ci que quand tout aurait été fut 

M. le président: Passons à la soireo du 19 juillet 1852, 
**illede la saint Hellier. 

Anaït Henneveu : J'arrivai vers six heures à Barentin. J'al-
>ai dans la buanderie. Là, je vis Rose Drouet, qui avait ré-
pandu beaucoup de sang, malgré la cendre et la paille qu'elle 
svait eu soin de mettre par terre. J'aidai Rose à monter à sa 
chambre, et j'appelai alors M. Edouard Travers, qui moula 
""us la chambre de Rose, et qui, après en être descendu, nie 
u'-tuanda ce qu'ode avait dit. « Parbleu ! repondis-je a M. 
Edouard Travers, vous devez bien le savoir. » Il me répliqua 
que c'était une perle qu'avait eue Rose, et qu'il allait chercher 
"ne sage femme pour la soigner. Je lis observer à M. Edouard 
travers que, si c'était en effet une perle, il valait mieux aller 
chercher un médecin. M. Edouard ne voulut pas et dit : « Ou 
*st trop méchant ici ; j'aime mieux une sage-femme. » 11 attela 
alors son cabriolet et parti t pour Rouen. 
,
t
 Edouard Travers : Anaïs se trompe, quand elle dit que 

] allais à Roden chercher la sage démine et qu'elle m'a fait 

PARIS, 18 JUILLET. 

Une jeune femme, de la commune des Batignolles, 

était parvenue à un état de grossesse assez avancé pour 

que, d'un instant à l'autre, elle s'attendît à devenir mère, 

lorsque, il y a quelques jours, ayant fait une chute grave, 

elle tut saisie de douleurs à la suite desquelles elle accou-

cha d'un enfant mort du sexe féminin. Au milieu du trou-

ble et de la douleur causés dans la famille par ce funeste 

événement, le docteur X..., qui avait donné ses soins à la 

jeune l'écume, voulut bien se charger de faire à ia mairie 

la déclaration nécessaire pour obtenir ie permis d'inhuma-

tion de l'enfant mort né. 

Plusieurs jours s'écoulèrent, et la jeune femme commen-

çait à se rétablir, lorsqu'un commissaire de police du ser-

vice spécial des délégations judiciaires se présenta chez 

elle, venant lui demander quels étaient les «natifs qui l'a-

vaient déterminée à faire déposer son enfant à l'hospice. des 

orphelins, et lui proposant, ainsi que l'administration a 

coutume de le faire en pareil cas, de lui venir en aide si 

elle voulait consentir à le reprendre et à l'élever. 

On peut se faire une idée de l'étoiinemeiit et de la dou-

leur de ia jeune femme, à laquelle toutefois quelques mots 

suffirent pour faire connaître au magistrat sa douloureuse 

situation, et pour le convaincre que l'on avait abusé de 

son nom pour opérer la substitution qui donnait lieu à une 

si pénible méprise. Comme toutefois, dans &a réponse, elie 

avait dû nécessairement prononcer le nom du docteur X. . 

qui avait assisté à son accouchement et s'était occupé de 

l'inhumation qui l'avait suivi ; « Mais c'est ce même doc-

teur X..., dit le commissaire, qui, à quarante-huit heures 

de distance, a présenté et l'ait admettre à l'hospice des 

orphelins l'enfant dont il a déclaré que vous veniez de de-

venir mère. » La jeune femme demanda alors que l'on pro-

cédât à une enquête dans son voisinage, enquête qui ne 

laissa aucun doute sur la pertinence et la réalité des faits 

qu'elle venait de raconter. 

Ces faits donnaientdieucematin à l'arrestation du docteur 

X..., qui n'a fait nulle difficulté d'avouer la substitution 

qu'il s'était permise, et dont même en en voyant aujour-

d'hui les conséquences il ne paraît pas apprécier la 

gravité. 

DÉPARTEMENTS. 

tout-à-fait en opposition avec le témoignage des hommes 

de l'art, assurant que toutes les bltssu es avaient été faites 

avec le même instrument et par la même personne. Au-

guste fut donc acquitté. Quant à Alexandre, reconnu cou-

pable du crime atroce dont il était accusé, il fut condamné 

a la peine des parricides, et la Cour ordonna que son exé-

cution aurait lieu à Saint-Just-en-Chaussée, chef-lien du 

canton où se trouve Valescourt. (Voir la Gazette des Tri-

bunaux des 12 et 14 juin.) 

Alexandre, qui, au moment de sa condamnation, avait 

donné des signes visibles d'abattement et de trouble, re-

prit peu après, dans la prison, sa tranquillité et son cal-

me habituels ; il paraissait espérer que sa grâce lui serait 

accordée. Rien, du reste, ne semblait indiquer en lui un 

caractère violent et emporté. 

Dimanche dernier, au matin, il parut en proie à une vive 

inquiétude et à un profond découragement. On craignit 

qu'il ne voulut se suicider, et on crut devoir exercer près 

de lui une surveillance plus active. Lorsqu'il eut reçu la 

visite de l'aumônier, qui, depuis le jugement, n'avait pas 

passé un jour sans le voir, il reprit courage et demanda à 

recevoir la sainte communion pour se préparer à la mort. 

M. l'abbé Bricquesard avait déjà reçu sa confession/til 

voulait attendre encore. Ce fut hier qu'il le confessa de 

nouveau et qu'il lui permit de s'approcher de la sainte ta-

ble. Alexandre exprima le désir que tous ses compagnons 

de détention assistassent à la messe qui devait être dite 

pour lui, et qu'ils y chantassent des cantiques et des hym-

nes comme ils le l'ont aux plus grandes solemnités ; cela 

lui fut accordé. Il communia avec beaucoup de ferveur et 

de recueillement. 

Aptèà la messe, il se sentit vivement ému, et quoiqu'il 

ne fût pas encore prévenu que son exécution devait avoir 

lieu le lendemain, il se jeta dans le bras du prêtre en s'é-

criant : « Voilà la dernière fête que je célèbre sur la terre, 

voilà le dernier jour que je dois y passer. » M. l'abbé Bric-

quesard croyant voir dans ses démonstrations quelques 

nouveaux signes de faiblesse et de découragement, cher-

cha à l'affermir, et lui adressa ces paroles : « Il n'est en-

core question de rien, que serait-ce donc si j'avais à vous 

annoncer que c'est votre dernier moment? — Ah ! mon-

sieur, je vous suivrais alors sans hésiter, et il me semble 

que je serais calme. J'espère que le bon Dieu m'a tout par-

donné et qu'il voudra bien me recevoir dans le ciel. » De-

puis ce moment il n'a pas parn troublé, cependant il prit 

peu de nourriture et ne put dormir pendant toute la nuit. 

A minuit, un détachement de 40 hussards est parti de 

Reauvais pour se rendre à Saint-Just; plusieurs brigades 

de gendarmerie de l'arrondissement de Clermont avaient 

été dirigées également vers Saint-Just. 

Alexandre Godet fut averti à deux heures du matin par 

le gardien en chef de la prison et par l'aumônier. Il parut 

tout à fait résigné et plein d'énergie. « Je m'attendais bien 

à mourir aujourd'hui, » répondit-il. Il entendit à la geôle, 

sans manifester trop d émotion, le rejet de son pourvoi, et 

demanda même un verre d'eau-de-vie. A trois heures, il 

monta avec M. Bricquesard dâns une voiture couverte, et 

partit pour Saint-Just, accompagné d'une brigade de gen-

darmerie. 

U avait 30 kilomètres à parcourir avant d'arriver au lieu 

de son exécution. Pendant le temps que dura ce trajet, il 

s'eutretiht avec son confesseur, qui chercha par des paro-

les vives et consolantes, telles qu'on sait que son coeur lui 

en suggère dans de semblables circonstances, à abréger 

ses longues heures d'agonie et à augmenter son courage. 

C'est au corps-de-gaide de Saint-Just que l'on procéda 

à la lugubre toilette du condamné. Lî, il voulut se confes-

ser encore une fois et recevoir avec de nouvelles consola-

tions un dernier gage de sa réconciliation avec Dieu. Le 

serrurier, M. Bourré, étant arrivé pour ie déférer, il lui 

serra la main et lui demanda s'il voulait lui permettre de 

l'embrasser. 

L'échafaud avait été dressé dans la rue de Paris, en 

face de la mairie. Godet s'y est rendu pieds nus et la tête 

couverte d'un voile noir. Le prêtre et les exécuteurs do la 

justice le soutenaient. 

Pendant la lecture de l'arrêt de condamnation, lecture 

faite par M. Tarlarin, huissier du parquet de Beauvais, il 

est resté agenouillé avec M. l'abbé Rricquesard. U s'est 

levé ensuite avec fermeté, a embrassé à deux reprises son 

conlesseur, et s'est livré aux bourreaux. 

A sept heures, tout était terminé. Plus de 7 à 8,000 per-

sonnes de Saint-Just et des environs ont assisté à cette 

exécution. 

de l'autorité. L'adjoint au maire et la gendarmerie, assis-

tés d'un grand nombre de voisins, firent pendant long-

temps des investigations infructueuses, et l'on commençait 

à concevoir de graves soupçons contre le mari et sa do-

mestique, quand heureusement on découvrit la femme 

dans une cachette oùelle s'était retirée. Elle déclara qu'elle 

s'était volontairement mutilée dans un accès d'égarement 

dont elle se repentait, et qu'il lui était impossible de se 

rappeler sous l'empire de quel sentiment elle s'était livrée 

à cet acte de désespoir. Ces explications, quelque peu 

compréhensibles qu'elles fussent, ont du moins suffi pour 

innocenter ceux que le soupçon avait atteints. 

(Journal de Saône-ét-Loire.) 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Bovr-Streetj. — Deux petits polissons ont 

été arrêtés dans le parc Saint-James au moment où ils so 

livraient à un exercice qui promet, s'ils ne sont arrêtés 

dans la voie qu'ils ont prise, deux.très exentric gentle-

men, ils se nomment Henry Elliot et Thomas Evans, et 

paraissent avoir quatorze et quinze ans. Les gardiens du 

patc avaient suspecté leurs allures et les avaient soumis 

à une surveillance toute spéciale. On ne tarda pas à les 

surprendre jetant aux poissons des bassins de petites bou-

lettes de pain dans lesquelles ils avaient introduit une 

herbe évidemment malsaine pour les poissons ; car, à 

peine ceux-ci avaient-ils absorbé les boulettes, qu'on les 

voyait apparaître à la surface du bassin, le ventre en l'air, 

morts ou à peu près. 

M. le juge Henry a déploré que ces deux petits drôles 

aient fait preuve d'une méchanceté si cruelle pour les pois-

sous et si dangereuse pour ceux qui pourraient manger le 

produit des bassins du parc, il les a condamnés chacun à 

2 livres (50 fr.) d'amende ou à trois semaines d'emprison-

nement. 
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AVIS AU PUBLIC. 

Alexandre Godet, condamné le 10 juin dernier à la peine 

is parricides, a été exécuté aujourd'hui à Saint-Just-en-

ebt server qu'il fallait mieux choisir un médecin. Ce n'est pas 
«tact. 

Alex 

des 

Chaussée. 
Le 2 mai 1853, Godet père, cultivateur à Valescourt, 

frappé de soixante-onze coups d'un instrument piquant et 

tranchant, expirait vers huit heures et demie du soir, dans 

un champ voisin de ce village, où il était allé travailler. 

Godet n'avait pas d'ennemis hors de sa maison ; mais, 

par suite de son excessive parcimonie et de ses habitudes 

de rudesse envers ses fils Auguste et Alexandre, ceux-ci 

uvaient conçu contre lui une vive anunositè qui, plusieurs 

lois, s'était trahie par des menaces et des scènes de vio-

lence. Ces sentiments hostiles des (ils de la victime attirè-

rent l'attention dos magistrats ; leur attitude el leurs ré-

ponses embarrassées semblaient confirmer les soupçons 

qui s'élevaient contre eux. 

Au témoignage de plusieurs témoins qui assuraient l'a-

voir vu se ienure dans la plaine à huit heures du soir, le 

jour où le crime avait été confirais, Alexandre avait rjfablQrd 

opposé les dénégations les plus énergiques. Plus tard, il 

déclara qu'étant allé trouver son père pour l'eiifrcUiiir de 

si s projets de mariage, celui-ci l'avait mal reçu, avau le • 

vé sur lui son lot:chet et qu'il s'était vu forcer de parer le 

coup avec sa canne à épée qu'il avait alors entre les mains. 

Son pore, ajoutait-il, en saisissant cette arme, aurait tiré 

l'épéo du fourreau cl en s'avançait t, se serait enferré lui-

même. Alexandre déclarait de plus qu'étourdi par ce qui 

venait do se passer, il avait porté di ux Coups de sou épee 

à sou père, et qu'il s'était ensuite enfui dans la crainte 

d'être tué par celui -ci. Quant aux autres blessures, au 

nombre de soixante-huit, dont était criblé le corps de la 

victime, il son tenait qu'elles avaient été faites par son 

frère, lequel, pour cela, s'était servi d'un couteau-poi-
gnard. 

Cette affaire fut portée, le 10 juin dernier, devant la 

Cour d'assises. Le jury ne trouva pas de charges suffisan-

tes contre Auguste; les accusations de son frère parurent 

— RHÔNE (Lyon). — Un tragique événement a plongé 

hier le quartier Saint-Jean dans une douloureure stupeur. 

Un ouvrier cordonnier, âgé de trente-cinq ans environ, 

a précipité par la fenêtre du cinquième étage de la mai-

son qu'il habitait place Neuve Saint-Jean, son enfant, pe-

tite fille de quatre ans à peine, et s'est élancé après elle 

en faisant entendre ces mots : « Adieu!.... adieu! 

L'innocente victime est venue se briser sur le pavé de 

la cour, et sa mort a été instantanée. Quant au père, il 

respirait encore lorsqu'on l'a relevé, et au digne ecclésias-

tique accouru pour lui donner les secours de la religion, 

s'il en élait temps encore, et qui lui demandait s'il se re-

pentait de sa détestable action, il a pu répondre par quel-

ques signes de tête. Placé sur un brancard, on l'a trans-

porté à l'Hôtel-Dieu, où il est arrivé dans un état qui ne 

laisse aucun espoir de le sauver. 

Voici, sur les causes qui ont poussé ce malheureux à cet 

acte épouvantable de désespoir les renseignements que 

nous avons pu recueillir. Cet ouvrier, dont la conduite, à 

ce qu'il paraît, n'était pas des plus régulières, avait beau-

coup de peine à faire vivre sa famille. En outre, sa fîmme 

était récemment tombée malade, il avait fallu la conduire 

à l'hôpital, et plus tard confier son enfant aux soins de la 

charité. 
La mère mourut ; cette funeste nouvelle fut connue de 

l'ouvrier dans la matinée d'hier, et sans doute sa raison, 

trop faible pour supporter ce dernier coup, s'égara; une 

affreuse pensée do destruction s'empara de lui, il résolut 

de mourir et d'anéantir avec lui la pauvre créature qui lui 

devait la vie. Dans la journée, il se présenta à l'hospice de 

la Charité, exigea que sa fille lui fût rendue ; pnis il rega-

gna son domicile, et Dieu sait quelle scène de douleur et 

de déchirement suprême eut lieu entre ces deux êtres in-

fortunés, pendant les quelques heures que passa ce misè-

raole père, tenant son enfant dans ses bras et méditant son 

effroyable projet. 

A cinq heures du soir, ce drame terrible élait consom-

mé, et les voisins consternés trouvaient gisants sur les 

dalles humides d'une cour deux corps sanglants et défi-

gurés. 

— SAÔNE-ET-LOIRK. — Le 10 du courant, au moment 

où sonnaient six heures du matin, le rieur M..., proprié-

taire à Saint-Prix, se lova pour aller vaquer à quelques 

devoirs de sa profession de cultivateur. 11 avait laissé au 

lit sa femme Etiennette, âgée lie vingt-sept ans, et un pe-

tit enfant do deux ans. Après une demi-heure d'absence, 

étant rentré dans sa chambre, il trouva sou enfant tout en 

larmes réfugié dans un coin ; la femme avait disparu. Lo 

lit vide était maculé de larges taches de sang; un billot et 

uu couperet placés près du lit étaient également ensan-

glantés. Le sieur M..., en continuant ses recherches, dé-

couvrit sous un coffre une main qu'il crut reconnaître pour 

l'une de celles de sa femme. 

C -t homme se mit immédiatement en quête de cette in-

fortunée qu'il ne put découvrir, et il alla demandée l'aide 

Notre journal publie tous les mardis, à sa quatrième page, 
un tat leau par ordre alphabétique des professions et des prin-
cipales maisons de commerce de Paris, des départements et de 
l'étranger. Nous engageons vivement les acheteurs à consulter 
ce tableau qui les conduira directement à l'adresse des pre-
mières maisons dans tous les genres de commerce ou d'indus-
trie et leur indiquera surtout celles qui ont adopté une spé» 
cialité quelconque. 

C'est à la fois pour eux un almanach utile et une garantie 
pour bien s'adresser. 

Avis au commerce. 

ON A POUR 40 CENTIMES FAR JOUR : l'adresse de sa maison, 
son nom et sa spécialité envoyés à domicile tous les jours pen-
dant un an et publiés par la Pairie, la Gaselte des Tribunaux, 
VEstafette, le Ch irivari, deux journaux de théâtres, et l'i'ç/io 
des halles el marchés. 12 fr. 50 c. par mois, 150 fr. par an, 
pour les sept journaux. Abonnement de six mois. 

S'adresser 6, place de la Bourse, chez MM. Estibal et fils, 
fermiers d'annonces de plusieurs journaux. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mardi 56° représentation 
des Filles de marbre, dont les représentations si brillantes et 
si productives vont être forcément interrompues par les congés 
des trois principaux artistes qui jouent dans ce grand ou-
vrage. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Chaque soir un public d'élite se 
presse aux représentations de l'Honneur de la Maison. C'est 
un véritable succès de vogue, et les bravos les plus enthou-
siastes retentissent depuis la première jusqu'à la dernière scè-
ne de ce magnifique ouvrage. 

— AMBIGU COMIQUE. — Cet heureux théâtre a doublé ses re-
cettes, en joignant à la féerie le Ciel et l'Enfer, dont les décors 
et les coutumes viennent d'ê're entièrement renouvelés, les 
premières représentations d 'Elvire, drame intime, qui obtient 
chaque soir un succès de larmes. 

— La troisième fête de nuit de l'Hippodrome, annoncée pour 
samedi, a été ajouru/îe à cause du mauvais temps. Elle aura 
lieu aujourd'hui mardi 19 juillet. Les exercices merveilleux 
des frèrqs Braquet , les clowns incomparables, donneront un 
nouvel attrait à cette brillante soirée. 

— RANELAÇH. ■— La fête de nuit annoncée pour samedi der-
nier a dù être remise à jeudi prochain, 21 juillet, à cause du 
mauvais temps. Espérons donc qu'il n'en sera pas de même 
cette fois. 

SPECTACLES DU 19 JUILLET. 

FRANÇAIS. — Le Cœur et la Dot, un Caprice. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Maçon, l'Ombre d 'Argentine. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, le Chevalier coquet. 
VARIÉTÉS . — Les Deux Marguerites, les Mystères de l'été. 
GYMNASE. — Maurice, les Folies d'Espagne. 
PiLxis-RoYAL. — La Chasseaux corbeaux, Fraîchemeiitdécoré, 
POKTB-SAIKT-MAIUTN. — L'Honneur de la maison. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 
GAITR . - L'Ane mort, le Chien de Montargis. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch .-Elysees). — Soirées équestres. 
COMTE . — Les Trois bossus, Médecine, Fantasmagorie. 
FOLtKS. — Cadet Roussel, Deux amoureux, Aînée et cadette. 
DÉLASSKMENS-COMIOIIES. — Les Moutons de Panurge. 
LUXEMBOURG. — Lune de miel, Croque-Poule, Talde tournante , 
llii'i'oDROUE. — Exercices équestres U s dimanches, mardis, 

jeudis el samedis. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêles éques-
tres el mimiques. 

SALLE BARTUÉLEMY. — Grand panorama de l'Amérique du 
Nord. Tous les soirs à huit heures. 

IARDIN MABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-
dis, dimanches. 

CUATEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 
dimanches. 

PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Fêtes dansantes et musicales 
tous les jeudis et dimanches. 
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ADRESSES DES PKIUCIPAIiES 

MAISONS DE COMMERCE DE PARIS. 
Maison NORBERT EST1BAL fils , 

Fermiers d'annonces de divers journaux, 

BORÉAUX : PLACE DE LA BOURSE, 6. 

Pour les conditions, voir au titre : 

Annonce». Publicité. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

3£ Légion-d'Honneur.— © méd. d'or.— ®méd 
d'argent:—® méd. de brome-Exposition de 
Londres : MP méd. de prix ou de i" classe.— 
MH mention honor*ble.-Pg° : passage.- Pl. : 
place—Fg : faubourg.—G 1 " : galerie.—Q' : quai. 
—T!<i : boulevard. — Pas de signe abrévialif : 
rue.—Spté

 :
 spécialité.—Exp°» ou E" : exporta-

tion. _ D«: dépôt. — Fab' ouf : fabricant.— 

Fabe oufl uo : fabrique.—Se ou s r : successeur, 

Achat et vente d'immeubles 
Charges, Offices, Fonds de Commerce. 

Aux acquéreurs. Choix de toutes sortes d'éta-
blissements de commerce. Négociations opé-
rées par la maison ZV. Estibal et fils, 6, place 

de la Bourse. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vente, achat, escompte; fonds pub"" 

p.agMle-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie, 

Agence d'affaires. 
LECARPENTIER,io,Coquillière.Ch!"-gé(lu c»">en. 

Ueuxdenotre adminisl°".Recouvr1,p rl" £»»»«"• 

Allumettes. 
CANOUIL,4,pg°Viole1,fgPois™,gaz'l '>s''i°'>,p» rt »>>> 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VIEUXetC*,5,Charoune ,C'- S'-Josh., FgS'-Ant. 

Fabrique de meubles. 

BERTAUD etC«, 57 ,Meslay.Canapés formantlits. 

Paillassons. 

DEBEOF -M0NTREUIL ,7i,Cléry,spéciallé deluxe. 

Appareils à gaz. 
A.PIGARD<"C«,257,St-Uenis. Admis àl'exposilion. 

Armuriers. 
F.PRÉLATjH.Ferme-Mathurins.méd1" à Londres 

THOMAS, 6, Rivoli, sp<«d'armes deP»«». P* m1'. 

Baccalauréat. — Droit. 
FOUILHOlJX,L.D .,rép« deJr°o ,26 ,N'!-S'-Augustin. 

Bains électrisants. 
tnv" ! par J.-A. PENNES, chimiste-<i«P"i', l.Fon-

taine-S'-Georges, p r régur"'»" les fonctions 
prine 1*' du c° rr\ proc1 i la peau une fraich»", 
un parfum des plus agréables. 12 doses: îefr. 

Bains de vapeur. 
Nouvment restauré à75c .Eluvesparticul.,l f. 25. 

Salons et div. Tempér. variée des salle*. Ouv 

de 9h. du ni. à 10 h. dus. 27,Crussol,Bd Calvairc 

Bandagistes-her niair es 
GALlBERT#,S25 ,St-Marlin,b»»d »ge 'imp«™«i>«l>>«'. 

Bas élastiques pour varices. 

DUCOORTIOUX, 4, Fontaine-au-Roi, invent' de 3 
nouv. tissus plus fins, plus doux et plus solid*". 

Bals. 
CHATEAU-ROUGE, dimanche, jeudi et samedi 

Bâtiment. 
DELABARRE,4,Moulins. Moulures en tous g«nre». 

GÉRARD,38,Ch»rlot.lmif>»d '""'r'»(g.d .)fu»«p<i«. 

Assainissement des habitations. 

Parqueta Jambris^itumi^GOURGUECHON, 118, R 'iVOli 

Biberons-Breton, 
S«-femme

)
42,St-Séb« 51'"».Reçtd« m<!S enc t"». Ap»m" ! 

Billards. 
M<">CHERAU,79,pg«S t-Nieola3,et50,Chât.-d'E»<> 

Bouchons et Bouteilles. 
Henry EDARD, 20, pl. St-3ermain-l'Auxerrois. 
GÉNUITaé ,25,Provence.l'".d' e mach1|

i«abouch" 

Broderie. — Lingerie. 
A.BOURSlN ,70,Richelieu.Br°d,r'«,ling tle ,h»n<«. 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,lt,N"-P'8-Champs. Sp"cosle» officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ,62, Chariot. MP ®. 

Bureau de placement. 
Grand bureau d' r 'g« par GUIGNARD, p r emp'°y* s 

(3t,lnmestirjues,|e» 2 soxes^qui Sont [uujoursyisililesfjo 

10 à5h r°^SMIonoré,i i3 ,ci-d t ps e V i * i » u » e(fr«1 ). 

Cafés. 
CAFÉ DELA VILLE DE PARIS, divansde la Bourse. 

Déjeûnera ,bUi«ra«etdiv .,4 'J,N.-D.-des-Victoires 

Calorifères hydrauliques btés . 
De 1<«» d lm,»t '°n»s'adn>tan, e"dehor*des baign oir" 

^trésarvoirs çn*un«un b limen 30 m te9 a,ec ioc . ti eb0 t 8 . 

P*50, l20«'au-d».GANDILHON, invr, 38 ,Astorg. 

Caoutchouc. 
A. AUBERTetGIRARD,sp^d»luyaux,l2,H«"'"Ui«. 

LERAT, 404, S'-Honore. Manteaux et chaussures. 

Carrosserie. Sellerie. 
Jf ors régulateur, C r NOEL,2,Ferme-d" J-Math« r'"». 

LIEGARD, 2S,Val-S'«-Catherine. Harnais, selles, 
équipages, couvertures de chevaux, voilures 

Châles. 
AUX INDIENS. Châles des Indes el français, mar-

qués en chiffres co" nus . Prix fixe. 93, Richelieu. 

Chapeliers. 
ÉCONOMIE, ÉLÉGANCE, PROPRETÉ, 24 cha-

peaux A' »ole p r an,J6 [ .abon t .llAR] AU ,53 ,Seine, 
MlîSLlN,b"! p 1Te chapeau bast .,34, Quincampoix. 

Chaussures. 
DEGLAYE^Ss.S'-Honorétaux Montasno"-RusMS ). 

Chemisiers. 
CLAUDE frères, 100, fg8t-Denis,b"' , i .g.d.g., inven-

teurs d'un patronomètre pour la coupe des 
chemises et des gilets de llanelle. Ces objets 

ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
BOUDANT f'", Villelle, Lisbonne, Dona-Maria, 

2 fr. le i[3 kilo. 

Cirage. 
Plusde lavage ni de vernis. Cire LEMAIRE, b té , 

s'empl 1 àsec,brm»n'e ts°'l i,le"Vi ,Beaurepaire. 

Coffres-forts. 
HAFFNERrr•',b t«".8.d .S.S,pg»Joufrroy.Ser■•" ^,■■ 

Coiffeurs et perruques. 
MAJESTÉ,C»del'E"ip. Eau romaine c«« la ch»» d" 

ch« T 'll'I ,fauxtou I> t",etc .2 ,G lc Mon 'P e '•'' e ■■,P !-R• 1 . 
MILLIÈME,», G" d 'Orléans. Inventeur de la pom-

made au liina contre la chûte de3 cheveux. 

Séparateur des cheveux, breveté, 

Inv-t* p" CROISAT,coif1 ,pr li rei'fac,ll"nei"soi-m( ,ine 
f'Mes raies de chair d'ho""n0 et de femn10 . P* de 
i à 6 f.—4 teinturines bandolincs p 1' blond, châ-
tain, brun et noir, 5 fr. la boîte. 76, Richelieu. 

Cols et Cravates. 
A L A VILLE DE LYON, 1™ cl seul » mais»" pMa sp" 

des cravates et cols en t' gr", 68, pge Vivienne. 
DËSSAUX,3l ,fsS'-Martm.Ch°">'' s ",ga■> ti ,^°>' 1 »■■'i■. 

Comestibles. 
Conserves alimentaires ct fruits au vinaigre. 

CHOLLET"Ct ,i,3,5 ,Marbeuf,P ro"<1 .Ma8sonMiI5 Ji; 
A« M°»TESTARD DUBOSC ,79 ,Vcrrerie.Mout''«iln« 

Corsets. 
BAC0UEVIl.LE ,69 ,N«-P"-Ch»mp».C»s» c'»"' orlWe 
M« DUMOULIN, S ei' l « inventeur flue^Ht

 s
»u, gous-

set. 8 mt'!<lu°sbronzectarg ent. 44 ,B»""-nn-R«mp.rt 

LEBREF, 8, G'« Vivienne. Corsets sans goussets. 

Couleurs. —- Ciment. 
lIyuiofuge (loM » ! "°nrouge

i
3_50lei

(
O

]
28 ,GUe-St.Hon or4 

Daguerréotype. 
Portraits. 

CLÉMENT f« s , 4, N. -de-Nazareth. Piaq.«'papier. 

Appareils. 

BEAUD, Hy et Cf 4 ,Sainlonge.Plai"«'àl'aigleH.B. 
Eiîcadreme/ililonn< 5n,'es .POINTEAU .33 ,fg St-M » rI 'n 

T1FFERAU, t'abl»6 , 13, rue du Théàtre-Grenelle. 

Dentelles et Blondes-
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
A.FANTON(M m»), io,Coq-S>-H °nor*.Poseles,d«u« 

à5etlo f . Rat' min al de i5oà200 f .O»'""°>« ! ioo'. 
BELLANCOURT, scMonlorgueil. Dents osanores 

p,erfect !onnées , minérale» et nalurelles.P r 'x va"'1 . 
DAMNE VILLE, mé<i .-dent., 1 8 i,Montmartre,p'leBn 
NQNAT,chiruriî.-dent., F. M. P., 88, fs S'-Martin. 
REDRESSEMENT DES DENTS par SCHANGE, mé-

decin-denlisle, 36, place del'Hôtel-de-Ville. 

Dessins pour broder-
CHAPPUlS ,285 ,S,-Denis.Pr'"ipfimperioi-mêm«. 

Deuil. 
iirOrpAéfine,PASQUIER ,164 ,St-Honofé ,enf.eeqj 

Distillateurs. 
TOUTAIN,fî uedeliqi"n«elfrui",àlaCh»peU«3t-Di> 

Doreurs. 
EDAN, l52 ,Saint-Honoré, en face l'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g" bureau,J.LAFONTe 'Ce ,20,J.-J.Rouiseau 

Eau at Pastilles de Vichy. 

70-.laboîte ,3 , .soosm".M"npAVREUX ,fJé .eni77j, 
GUe-S'-H '',28 ,ci-d 1 J.-J .R""«"«''.S l anc.b"«ccnti 

Gazateurs sans métal à l'intérieur. 

CENTRALISATION D'APPAREILS, 3S, Boulevard 
Bonne-Nouvelle, EN FACE MCGYMNASK , Fabri-
que, 377, S'-Denis.DANGLEet C*. Bottes de «et». 

Gazogène pour eau de Seltz. 

VILLIET, 25,Hd Temple. P^fetappar 11 nouv», 
de i à 5 lit., faciles a charger. Prix de revient, 
à 5 c. la bue. Exp»n pour la France et l'é>'», s,r . 

Enseignes. — Lettres. 
H. BLENNER, i, rue Feydeau. Sp" d'écuasons. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUSet Ce, 84-86, Popincourt. Filtres er'»""!.., 
.
 e

aU (p8tUlé.^ la
 1

ninul.
)
épnritiond'h a 'l| ei«ld 'eS« 8 . 

Gaîniers. 
BINNECHÈRE, 72, rue Beaubourg. 

Gants. 
PAé«ométi«J,b<*».DEJEAN f"«e»C V l,ff M"'-"<". 

Graveurs-Ciseleurs. 
GEORGE, 2, pl. Louvois. Cachets armoiries, tim-

bres hum 1"" arec boîte à tamp°n,car1,,d, vi» 1<". 
C°n expon p r orfèvres, graveurs, papetiers, etc. 

Hôtels. 
HOTELDEL'EUROPK(Grand ) > 4 ,Valois,P" I »i,-R« 1 . 

Horlogerie. 
A. BROCOT etDELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 
AU NÈGRE, 19, bd S'-Denis. Bijouterie, pendules. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 45, 

Montorgueil, en face le restaurant Philippe. 

Horloges publique». 

NIOT ,io,Mandar.H»nos"àb"p rl Sl«ur"-broch«. 

Huiles et produits du Midi. 
CASSOUTE, KELMjCt jC ie , 10, rue du Helder. 

Huile à graisser i
es

 machines 
Chez A. BAUER et C«, S9, rue d'Enghien. 

institutions. 
MORlN, INSTITUTION A PANTIN , 63, Grande 

Rue, près Paris. —Celle maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques et com-
merciales, par 1» bonne tenue de ses élè-
ves et par la modicité de ses prix, qui va-
rient de400 à 500 fr. suivant l'âge. — Cour» 
de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Revues. 
Psyché il de

;n
ode

li
LENDER ,i™yr .4

1)
Fontii,ne_Jtt>lier« 

Lampes perfectionnées 
BrÙl antl2h.l4f. PARIS ,f«,3 ,L»'«''''U »de

)
pl d»Vl.to!r.s 

Langues. 
KRONAUGE,57,Riehelieu.Leç°n»d'ansi»iie*d 'all»nd 

Laque incrustée. 
DUCOROr ,R0SE"f,«,bt«,!7 ,Vendôme.Guérid°'", 

écr"» , ,oli "''« , ,plau,u, .néi'ess'' l, »,pap ,I« ll«,etc 

Lithographie. 
Billets de part™ i h., :\ Estafette^a.FsMont™»"". 

Étiquettes en tous genres. 

M°"SAINTON, Goixsuc ,36 ,pI .derH6tei-d»-VUie. 

Lits et Sommiers. 

COMHIÎT, 46, Riclier. Vente de contlanee. 
ARTICLES INDISPENSiBLtS .UABTHE,b'',int' dU'/l/ 

multiple suiip'la table de nuit, 116, S '-Honoré. 
DUPONT, $,N'«-S'-Auguitin, tl" sp"d« 1"' 

ornem'4, et sommiers él ,i ^ l'".Méd.e>r•«omp'•■ 
VASSKUR ,2l2, S'-Honoré. U'me,plu '»",«0UT'>''«. 

Loteries autorisées. 
M"» ESTIBAL et C«, la, pl. de la Bourse. Billats 

de toutes lus loteries : i fr. Envoyer un man-
dat sur la posta, el i* cent, pour la liste. 

Maison d'accouchement. 
MU«BOURDON,s«-fe ,i«6,rgS'-Martin,r»àt'e>époq-

Maison de santé pour dames. 
M* BRUN Y, lai" f data faculté, «I, ri S'-Honoré 

Manège, équitation. 
Chevaux dr"» 4 » p'd'n'e '.Y'^ach', e°», d'""|e .C" 

spi d« M.Baucher ,40l>ii,ch*«-*'Anti »,»6k '«,9'-L" 
Eug»« SAUTON •< C«, cité des Martyrs. L«f»in à \[

% 

Médecine. 
Harnies. 

Gue>i«on radien/esans opération, par un nou'"» 
médicament appliqué sur la hernie.Hon« I'*' r" 
et méd ; ""menti gr.tit «nc«» d'in^'^XE JEMBLE, 

dr-méd.-P. , 1 22, Bac.(On m vend pas dt bandages) 

Modes et articles de cour. 
ALEXANDRINS, 

14 , rue d'Anlin. 

Modes «t coiffures ds bal. 

ANSELUE ,97 ,N"-Petits-Champs.Sp'*d«ch«P"««. 

GODARD,»», Vivien ne ,*n 'r««gi«d«V" i * 1*'.D'»e'él« r 

GIRAUD"C',»o,N«-S '-Aug»» I n.P" i °'d'»""p ''chap1 

Objets d'art. —Mosaïques. 
Mosaïques en marbre taille marbra incrusté pr 

ineub 1 ".Décor»'> 0 n» inl* ,i,* r**, piar r"incr««*«« 
el mosaïs«" s«rro«<i de c '«"n ',gr 'ni ',coul"«de 
(teï .iuiy.rl .i pour(1

4
l[a|o rt'éfflil.^e 1'10 " 1 *^* 11 .

 a 

m
.n

t
.r„;d. i,.in.. LIESCHING «' TORASSË, b'" 

'S tl5.U ,; n«,79 ,q.V»i«y. Magasins, 8S, Richtliau. 

Opticiens. 
Lunettes nouvelles. 

P r voir loin al pris, lo'.LEMAIRE^.ts.pteS»"""1 ». 

Papetiers. 
BUFFET, l57 ,Palai-R»i. Papeterieflne.fanlaisies. 
f'>l«e de registres b'«' de LEBOV, 199, Tample. 

Papeterie d'adminisl r»»'o» et de commission, 

«p'« de fournitures de pension. Comon , «jp°». 

Papiers peints. 
MOUGIN, 18, rue Mandar. 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce papier-cuir remplace avee supériorité la 

pierre à repasser el donne au rasoir, par la 
composition chimique, un fil des plus Uns et 
des plus doux. — BINST, eoiffeur, brtvaté 
d'invention s. g. d. g., si, rua Rishslieu. 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
MANGIN,paraplu '>eid.poche,g'eValois,P«-R«i,io«. 
RIClIARD ,27T,S '-Denis.Cannesh'«n'«.Fr«e )S jp»n. 

Pendules. Bronzes. Candb '«» 
ROLL1N, «.Bretagne. Ei".et grands ina({ i,,„' 

Pharmacie. 
Con«»<n«h|/i/i<niaii«,p , ' r«»*«p" ru»«s''d«rr

1
WM<

>
, 

Chocolat el ftoutioiii d'"»« p«'»'is p„ • 

ïlrepris mèins p" les mal»4". 4», Tiripnn 

P" LAMOUROUX. p' cause iedtmoliti»),, a t
r
,„ • 

férésa ph«'« 4 »,Four-S«-Ilonoré,p« St-Iusi»,"! 

Chocolat ferrugineux COLMET @ *' 

C'"pal«s;eoul»un, maux d'estomaa.iï.g'-ji^j» 

Pianos. 
AVISSÏAU a4,h '',»4 ,b«S'-Denis. YénU «]»»«h« 

Plus de presses. 
COPISTE ELKCTRO-CHIU1QUK b»«,p' copiar f lu 

écrits sans presses (porlalif), 14», Montmarlr" 

Pompes. — Jets d'eau. 
H. LECLKRC, mécanitien hyd«,quai Yalmv îai 

Pomp" *• t"« lyslé».», àt««» usas»», jets à'"..' 
d'app" et dejar»'"',fleurs hydl»«artineiell«, 

PLASSB,»7, S'-Honoré. P r appart"»"»'««tjardj,
1

' 

Porcelaines et Cristaux. 
JACQUEL, Tl, Richelieu.Tab» de eristaux eu

0
. 

celainaa. Spécialité pour le servit» da table 

Produits chimiques. 
BRANDELYifc, auteur du traité des manipula, 

tions électro-chimiques. Produits spéeiiui 
pour dorure et argenture. Galvanoplastie «t 
daguerréotype <: "" • - *' 

BLEUS WUT et C 
LINGE 

daguerréotype. Gutla-percha .T, F» duTemnl, 
" 'VUT etC*,seuls brevetés t. g.d.g., PoV» 

, papeteries et peinture, is, Templ» 

Reliures d'art. 
A^DEâPIERRES .li.pl .a.Louv'VRrdM 'EMpw.», 

Restaurateurs. 
Dîners à i f. io c, à » et 6 heures. »4, Montmartre 
rai>*nn /"raKf«i«,déj.«'dtn,à 1 «t">''«,rtM»"n»«ru-e 

Roulage. 
LANGSTAFF,Ehremberg,Maillard,»i,NDV'«»»'ej 

Tailleurs. 
FRANCE,a8,Madeleine.C0"»»«<i«eo«re«nipl»>8»#f 

MACK ,37 "t 39, gn« d'Orléans,P»-Ri. Habits bradés' 
MORLAND, 3, rua Louvois, plase Richelieu. 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET, rotonde de la galerie Colbert, 2 et S. 

Teinture de cheveux. 
Eau Bugonne, coiffeur, 

Pourteindresoi-me'me les cheveux el la barbe sa 
toutes nuances sans n oir,ir la peau ni laitaar d« 
reflets rouges, s f. le 11°", 8 r. la boîte. 6, Haiaw 

Vins fins. 
BOUCHARD, p. e. f. de Beaune et Bordeaux. R0-
. CAUT, négociant, 4S, Luxembourg. 

Parfumerie. 
COSMACETI, Vinaigre de toiletta, 55, Vivienne. 
*To«Hiii«,rich" ,d"chI . LAURENT, 6», «-"-Rivoli. 
MOELLE DE BOEUF««nat«" •' «n pem»*«.Si« m««. 

JKANDRON, 2, Lafeuillade,p' lapl. d' Vic'»"-»i. 

Maison Demarica, fondée en ISIS . 

| DEUARSON.CHATELAT «t C»,7i ,S'-Marlin,en faee 

B0IS90NNËT,69, Richelieu. Fabricant breveté.l S '-Me"y .P» rf . el saT . cng ro»,mn«« 1819,25,89, 4f,4» 

FRANCE. — ÉTRÀK6ER. 

(.utile du Voyageur. 

HAVRE. Dt Paris, ane' New-York, 75, 6<i quai 
sur le port. Prix modérés. 

TROYES. Du St-Laurent, nouv™"" construit. 

HTKArVCiBR. 
VIENNE. 7J« nmp<rarric«-s!'^K(ric/is. 

(uns) 

I VIS Jean-Marie Régnier , demeurant à 

A 1 Lyon, cours Bourbon, 6, propriétaire de 

quinze actions de la compagnie en liquidation du 

chemin de 1er de Lyon à Avignon, série D, certifi-

cats et actions n° s 24019 à 24023, série C, certifi-

cats 10349 et 10350, actions n" 10G741 à 106750; 

ayant perdu lesdites actions, fait la présente décla-

ration de perte, en conformité de l'article 17 des 

statuts de ladite compagnie, et en demandera un 

duplicata aux termes des mômes statuts. 

(10711) 

Ventes immobilières 

AUDIESCE MS CRIÉ! 

MAISONS ET TERRAINS PUTÉV. 
Etude de S4" AVIAOF, avoué à Paris, rue de 

Rougemont, C. 

Vente sur surenchère du dixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures 

de relevée, 

En quatre lots, 

Le jeudi 28 juillet 1853 : 

1° Une MAISON sise à Puteaux, rue Mars-et-

Boty, 3. 

Mise à prix : 2,862 fr. 86 c. 

2" Une MAISON sise à Puteaux, rue Mars-et-

Boty, 15. 

Mise à prix : 6,298 fr. 39 c. 

3° Une MAISON sise à Puteaux, rue Mars-et-

Boty, 22. 

Mise à prix : 1,521 fr. 07 c. 

4° Un TISItltAlN avec bâtiments, sis à Pu-

teaux, nouvelle route de Suresnes, ou rue de Paris. 

Mise à prix : 6,672 fr. 91 c. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" AVIAT, avoué poursuivant, demeurant 

à Paris, rue Rougemont, 6 ; 

à M 8 " Vinay, Protat, Quillet et Boucher, 

és à Paris. (1008) 

Et 

avoués 

MAISON RUE SE LA SOUDIÈRE. 
Etude de M« MOlIIWùBFABINB, avoué à Pa-

ris, rue du Sentier, 8. 

Vente sur publications judiciaires, aux criées de 

la Seine, le samedi 30 juillet 1853, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Sour-

dière-Saint-Honoré, 16, en face la rue Sainte-Ilya-

cinthe-Saint-Honoré. 

Revenu brut, susceptible d'augmentation, 7,800 

francs. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M' MOUlIil.Eï.ï'AMISIE, avoué dé-

positaire d'une copie du cahier des charges ; 

2" A M* Potier, notaire. (1060) 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE NOTAIRES, 

cour des Bleus, et brevet d'intention, à vendre par 

adjudication, le 22 juillet 1853, à midi, en l'étude 

de M* HUB&HT, notaire, rue Saint Martin, 333. 

Mise à prix, outre la valeur du mobilier garnis-

sant le magasin, du mobilier industriel et des 

marchandises, 1,600 fr. (1072) 

FONDS DE COMMERCE S,,™^ 
de musique en cuivre et bois, rue St-Dauis, 268, 

RANGEE D'ECHANGE HARSE1LLE 
C. KONNABS «f C*. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le délai 

pour la souscription des actions du Comptoir cen-

tral V.-C. Bonnard et C*, de Paris, réservées aux 

porteurs d'actions de la Banque d'échange de Mar-

seille C. Bonnard etC", conformément à la délibé-

ration de l'assemblée générale du 29 mars 1853, 

est fixé du 9 au 26 juillet courant, à huit heures 

du soir. 

La souscription ne sera reçue que sur la présen-

tation des actions de la Banque d'échange de Mar-

seille; ces actions resteront déposées sur récépissé, 

au siège de la société, pendant huit jours au plus. 

Elles seront rendues aux déposants avec le* ac-

tions afférentes du Comptoir central et contre Is-

versement immédiat de vingt-cinq francs par ac-

tion, pour le premier quart actuellement exigible 

des actions de Paris. ' 

Il sara apposé sur les actions de Marseille un 

timbre de couleur rouge portant : PARIS DÉLIV»È. 

Après le 26 juillet, les porteurs d'actions de la 

Banque d'échange do Marseille, qui ne se seraient 

pas conformés aux conditions ci-dessus, tant pour 

la souscription que pour le^ersement, seront dé-

chus de ia faculté à eux réservée par ladite déli-

bération du 29 mars 1853. 

C. BONNARD ET C*. (10697) 

LE SIROP D ÉCORCES D'ORANGES 
amères, en harmonisant les tondions de l'estomac 

et des intestins, enlève les causes prédisposantes 

aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-

stipation, la diarrhée et la dyssenterie, les mala-

dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 

crampes d'estomac, abrège les convalescences. — 

Prix du flacon, 3 fr. —Dépôt dans chaque villa. 

(10678) 

PREMIER 

TIRAGE 
31 DE CE MOIS 

DE LA 

LOTERIE 

PICARDE 

EXPOSITION PUBLIQUE des lofs Isoplevaril îles Italiens, 8, muison du Cosmos* 
1 lot de §5,000 fr., g lots de 10,000 fr., i lots de 5,000 fr., 5 lots de 1,000 fr., §8 lots de 500 fr., 30 lois de 200 fr., 100 lots de 100 fr. 

A CETTE EXPOSITION FIGURE LA STATUE DE LA VIERGE ES OR ET M ARGENT MASSIF 

D'UNE VALEUR INTRINSEQUE DE 100,000 FRANCS, LOT PRINCIPAL DU 2 e TIRAGE. 
Les billets pris avant le 31 de ce mois, ceux même que le sort aura favorisés au 1 er T1BAGE, concourront au 2' TIRAGE, qui aura lieu le 30 SEPTEMBRE. MM. les Souscripteurs sont 

engagés à les conserver. 

Un frai n de plaisir conduira à Amiens, a prix réduit», lea personnels qui voudront assister au Tirage du SI. 

Le 1" Tirage de la LOTERIE PICARDE donne lieu en ce moment à une spéculation dont on comprend tous les avantages. — Un grand nombre de personnes à Paris prennent des 

billets pour des sommes importantes ; elles concourront ainsi au Tirage du 31 de ce mois; ces billets conservant toute leur valeur pour le 2' Tirage, et le placement pouvant en être fait 

par elles dans l'intervalle, elles acquerront des chances de gain sans dépense et sans frais. — Les personnes qui habitent les départements peuvent i'assurer les mêmes avantages. 

BIIBËM l'ItlICIPAIi : ME. SEWKSTRE, agent-général, rue du Faubourg-Montmartre, 13. 

On souscrit par mandat sur la poste ou papier sur Paris pour les demandes au-dessus de 100 fr. — M. SEVESTRE fait suivre en recouvrement. 

Tous les souscripteurs recevront FRANCO les listes du Tirage. 

BUREAUX DE VENTE A PARIS : 
M. QUEVEAUVILLERS, bijoutier, boulevard j buteau, 61. M. ROUCH, boulevard Poissonnière, 50. 1 A Toulouse, M. » E LESP1NASSE , rue Saim-

des Italiens, 7. MM. SUSSE frères, place de la Bourse. M. DUMOULIN, libraire, quai des Augus-| Rome, 44; 

M. LEFORESTIER, horloger-bijoutier, rue Ram-| M. SCHWARTZ, rue d'Enfer, 1. tins, 13. |U. VERNET, rue St-Pantaléon, 5. (10710) 

La publication légale de* Actes de Société est obligatoire, pour l'année 183», dans ta «àïE'trB OH* TB1BUNAUX, LH UBOlV et le JOUBNAIi «HNÉBAL. U'APIUCUES. 

Ventes mobilières. 

VENT ES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paria, rue de 
Douai, 4. 

Le 20 juillet. 
Consistant en tables, buffet, jar-

dinière, guéridon, tète-à-lête, etc. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous seing privé, fait 

triple à Paris ie qualre juillet el en-
registré à Paris le six juillet mil 
li m I eenl ciuquanle-lrols, une so-
ciété pour l'exploitation ilu ciment 

tle la r-orte-de-Pranee a été formée 
entre M. lUONDliL, demeurant i 
Paris, me Folio-Méricourt, 3 'i; M. 
MLILUAC, demeurant a Paris, rue 

Cerisier. 3 i , et M. GONTIEK, rue de 
Entrepôt, 3U. Cette soeiélé esl en 
oui collectif et sous la raison so-

•' aie MON DEL, uONTibli et C*. Le 

n _ 

siège de ladite société, dont la du-

rée doit être de quinze années, à 
partir du premier juin mil huit 
cent einquanle-lrois, est établi à 

Paris, ru» Folie-Méricourt, 3'f 
E. VALKITE. (rm) 

D'un acte sous signatures privée», 
en date du quatorze juillet mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, il 
résulte que la société de fait exis-
tante entre MM. Charles LAUNA'Y et 
Clovis BISSON, dont le siège était à 
Paris, passage de l'Opéra, IT, qui 
avait pour objet l'exploitation de 
hecs à gaz, u été dissoute (l'un com-
mun accord, et que M. llissou reste 
seul liquidateur. 

Pour extrait : 
Paris, seize juillet mil huit cent 

cinquante-trois. 
C. LAC.NAY . (7521) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du sept juillet mil 
huit cent cinquunle-lrois, enregis-
tré, 

11 appert: 
Que M. Philippe-Enr ile CLERY el 

U. Louis-Ernest , CLÉUY, associés 
sous la raison CLEUY oncle et ne-
veu, pour l'exploitation d'un com-
merce de bois à brûler et charbons, 
et demeurant tous deux à Paris, 
boulevard des Invalides, 4, où est 
le siège de la société, déclarent s'ê-
tre servis jusqu'à présent de la si-
gnature CLEHY el neveu comme si-
gnature sociale, et qu'à l'avenir ils 
ne se serviront que de celle signa-

ture. 
CLÉRY et neveu. (7211) 

fHIBUNAL UE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lîtes qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLAHATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 12 JUILLET 1853 , ça' 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit joui' : 

Du sieur.GUÉRRJ (Ernest), com-
merçant, rue Si-Marc, 5; nomme M. 
Ravaut juge - commissaire, et U. 
Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic provisoire (N* 11012 du gr.). 

ItEDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GOSSE (fierre-Alexandre-Elienne), 
nul de vins, aMontmarlre, chaussée 
rte Cllanancourt, 4, sont invités à 
se rendre le 23 juillet à 10 heure», 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 

du code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le elore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* 6U45 dugr.). 

MM. les créanciers de la faillite du 
sieur HAKIL, nui boulanger, rue 
Grenier-St-Lazare, s, sont invités à 
se rendre le 23 courant à 10 heures 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle, des assemblées des 
Faillites, pour, sous la présidence de 
M. lejuge-comniissaire, entendre et 
arrêter Te compte de MM. les syn-
dics du l'union des créancier de la 
faillite el toucher le dividende qui 
leur revient (N' «554 ane. loi). 

ItEPAltTITIOiV. 

MM. lea créanciers vérifiés etafflr 
mes du sieur ABAULT (Jacques-Au-

guste), eut. de charpente, ru» Cor-
beau, is. peuvent se préseuter «nez 

U. Duval-Vaucluse, svndic, rue d» 
Lancry, 4S, pour toucher un divi-
dende de 1 fr. 1)2 e. p. i*e, unique 
répartition (N» tes? du gr.). 

MM. les eresneiers vérifiés et affir-
més du sieur BIGOT, eu son vivant 

négociant, rue du Jour, ï, peuvent 
se présenter chez U. Heurtey, syn-
dic, rueLalïitte, H, pour toucher un 
dividende de 2 fr. 75 cent. p. îee, 

deuxième et dernier» r»parlitiou(N' 
1920 dugr ). 

MU. les eréaneiers vérifiés et affir-
més de la Dlle tilKAULT (Louise-El-
vina), anc. maîtresse d'hnlel garni 
demeurant à Auteuil, rue Molière 
peuvent se présenter chez 11. lleur-
iey, syndic, rue LalHtte, si, pour 
toucher un dividende de 1 fr. 87 e 

p. 100, unique répartition (,N« 728« du 

«r.). 

éditeur, élut, 

mm : Danfray, lab. d'allumettes, 
elOL 

Béceu et Inhumation». 

ASSEMULtES BU IV JUILLET 185S. 

NEUF HEURES : OTleilly, anc. nég. 

Duujuin isst. — U. Leroy, 4» 

ans, rue de Riveli, Se kie. — Mine 
Vital, 47 ans, rue de Duras, ». - M. 
Levert, 7» ans, rue du Kg-St-Houo-
ré, us. — Mm» Vauvin, 25 ans, rue 
Lévtque, II. — Ulle irnoul, u ane, 
rue Houlierhouarl, «7. - M. Laos dit 
Maison, 71 ans, rue du Plat-d'Ktaiu, 
«. — M. Verlet, 2» ane, à St-Louls. -
Mlle Acarl le mis, rue St-Martin, 
314. — U. Perrissin, 17 ans, rue aux 
Ours, 41.— M. Dugauchy, «t an» 
rue du Fg-St-Antoine, 21». —M. Ho 
se, se ans, ru» St-Auloine, tu. -

Mme UoyeVCollard, 8» ans, rue Bu 
naparle, 12. 

Jeannisson, 13. - Mme **\ftï 
ans, rue du l'g-Sl-Deins, ^ 

Villain, 11 ans et demi, rue u
 0

,, 
neurs, 8. — Mme Dagouol, *

 T|U
i-

ru» de l'Arbre-Soe.a». »: ,j, -
nassou, « ans, ru» du ttoul»

r
. 

Mine veuve «al-Liureiit, » »" 1 

Coquilliève, H
;
-«"e 

mois. ru»desFossé»-itii-l
uim

; a»
1

; 
-Mm. veuve TUliardou, «J, 4 

rue St-Maur, 1 si. - , - »' 
ans, rue Jean-de-l'kpnie,

 t
,ii 

Deplauque, M aus, rue «W '
 4

 »a
; 

nerie, 1». - Mm» '*al ' l '^uM 

Du . M. Collin, -ju aus, rue 

SU1' 

n'a.**,* 
nie Itjf 

rue dû Fg-St-Antoine, H»^ y 
pillai. 
«Lard, 17 anl. ru 
— Mlle Aucuurt, » ans, '"'

aC
0*. 

dinot,
?
T.-Mm»Co.tcr^«

 M
 t* 

111 nui, .1 . 

Dauphine, |. — 
rue Mouftelard 

Le gérant 
11. BAI 

Enregistré à Parie, le Juillet 1853, F* 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris). 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NKUVE-DES MATHURINS, 18. Pour légalieation de la signature A. CUOTi 
La àUirt da 1" arrundiasemeut» 


